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I. IN TR O D U C TIO N

Le problèm e du développem ent du tiers m onde, phénom ène crucial 
de notre siècle, est inséparable d ’un aspect plus précis : la politique  de 
développem ent, c ’est-à-dire l’ensem ble des m esures prises par les 
d iverses instances étatiques ou para-étatiques, tant nationales que 
supranationales, pour parvenir à ce fam eux « développem ent » que to u 
tes d isent rechercher. M ais que recouvre exactem ent ce term e ? D éve
loppem ent de quoi ? Pourquoi ? C om m ent ? La défin ition  m êm e de 
l ’objectif, ainsi que les m éthodes m ises en œ uvre pour l’atte indre sont 
év idem m ent l ’objet de la p lus grande confusion  ou des plus âpres con
troverses.

N otre contribution  vise un but précis. G ardant à l ’esprit ces ques
tions essen tielles —  q u ’entend-on par « développem ent » et com m ent 
veut-on y parvenir ? —  nous voudrions analyser brièvem ent un aspect 
quelque peu m éconnu de la politique de développem ent : ses orig ines 
coloniales. La naissance de ce concept n ’a pas suivi, m ais a précédé 
la décolonisation. Fin 1940-début 1950, toutes les pu issances co lon ia
les ont m is au  po in t et exécuté des « plans de développem ent » pour 
leurs possessions d ’outre-m er. Il est hors de question d ’en treprendre ici 
une analyse com parative de ces d ifférentes m esures ; nous nous lim ite
rons à l ’exam en de la variante belge de p lan ification  économ ique co lo 
niale : le « Plan décennal pour le développem ent économ ique et social 
du C ongo belge », publié en 1949 [1] *.

M êm e délim ité de la sorte, notre sujet est extrêm em ent vaste. Tous 
les aspects de la vie économ ique et sociale de la C olonie ont été 
influencés, d ’une façon ou d ’une autre, par le Plan, et ceci pendant une 
décennie  —  com bien cruciale  —  de son histoire. N ous ne com ptons 
donc pas exam iner en détail l ’application  pratique du Plan. N ous 
essayerons surtout d ’en retracer l ’orig ine, l ’élaboration et les in ten
tions. Il est évident que ces quelques pages n ’épuiseront pas le su jet ; 
celu i-ci m érite  un travail beaucoup plus am ple [2],

*
* *

* Les chiffres entre crochets [ ] renvoient aux notes et références, pp. 69-90.



N ous tenons à rem ercier chaleureusem ent les pro fesseurs Jean  S ten
gers et Jean-L uc V ellu t, ainsi que M. A lain  S tenm ans, qui ont b ien 
voulu  re lire  le m anuscrit de cette  é tude et on t form ulé de ju d ic ieu ses  
rem arques, ainsi que M me V an Schoor, arch iv iste  aux A rch ives africa i
nes, qui nous facilita  la consu lta tion  des docum ents qui y  sont déposés. 
Je tiens égalem ent à exprim er m a reconnaissance à M . Jacques B um iat, 
qui a co rrigé ce tex te au po in t de vue linguistique, ainsi q u ’à M . Jan 
G orus, p ro fesseur à la « V rije  U niversite it B russel », à l ’in tervention  de 
qui de nom breux  docum ents d ’arch ives concernan t le C ongo on t pu 
être sauvés (p lusieurs de ceux-ci sont u tilisés dans notre m ém oire).

*
* *

Les abréviations utilisées dans le texte figurent en fin de travail [3].



II. LA  G E N È SE  D E L ’ID É E  D E PLA N  D É C E N N A L  
PO U R  LE C O N G O  B ELG E

L a grande crise des années 1930 et la  Seconde G uerre  M ondia le  ont 
eu un im pact considérab le  sur les conditions m atérie lles e t psycho log i
ques de la co lon isation  belge au C ongo ; par conséquent, les données 
de base  de la politique  co lon iale  furent égalem ent m odifiées. L ’ex 
trêm e vu lnérab ilité  de l ’économ ie congolaise  extravertie  avait été m ise 
en  év idence de façon  très pénib le  par la  v io len te  contrac tion  des m ar
chés ex térieurs en 1929-32 [4], L a situation  économ ique se ré tab lit dès
1933-34 [5], m ais la C o lon ie  connut un nouvel esso r p ro d u c tif  lors de 
la période de guerre. C et essor ne se lim ita  pas à certains produ its c las
siques d ’exportation  p rim aires [6], m ais fut égalem ent très m arqué dans 
le sec teur des industries secondaires e t de transform ation  [7],

L ’effort de guerre eut d ’im portan tes répercussions au-delà  du 
dom aine de la p roduction. Les in frastructures ex istan tes furen t m ises à 
rude épreuve et nécessitèren t donc d ’im portants renouvellem ents à la 
fin des hostilités. La m a in -d ’œ uvre fut astre in te  à un labeur in tensifié  ; 
le salariat connut en  outre une expansion  particu lièrem ent forte (de 
480  000 en 1938 à 800 000 salariés en 1945). Le salariat rep résen tait 
15,1 %  de la popu lation  active m asculine adulte en 1935, 20 ,6  %  en 
1940 et 26 ,4  %  en 1945 [8], Les pressions auxquelles furent soum ises 
la structure  sociale et les conditions de v ie  de la population  africaine, 
furent à l ’o rig ine d ’un réel m alaise  social [9].

Les au torités pub liques co lon iales se trouvèrent, elles aussi, dans 
une situation  m atérie lle  et psycho log ique m odifiée. Les finances p ub li
ques é ta ien t florissantes, no tam m ent grâce à un accro issem ent des 
charges fiscales [10]. Surtout, l ’adm in istra tion  s ’était m êlée de fort près 
à la vie économ ique : elle avait m is sur p ied  toute une gam m e d ’orga
n ism es de contrô le  et d ’o rien tation  de la v ie  économ ique (contrô le des 
changes, des prix , de certa ins types de production , de d istribu tion  et 
d ’approv isionnem ent) [11],

Le m onde entier, lui aussi, sortit changé de la G uerre M ondiale. Inu
tile  de rappeler longuem ent l ’im pact de la création  des N ations U nies, 
institu tion  dont l ’attitude hostile  au  co lonialism e, accula  les puissances
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co loniales à  une position  défensive : nous rev iendrons sur l ’im pact de 
ce facteur. D ans le cadre de notre sujet, il convien t surtout de souligner 
la m ise  en œ uvre d ’im portan tes « po litiques de développem ent co lo 
nial » par la  G rande-B retagne et la France. D onnant suite  à des réa lisa
tions tim ides ou à des ébauches d ’avan t-guerre  (le « C o lonial D evelop
m ent A ct »  de 1929 et les travaux  dem eurés à l ’état de p ro je ts  de la 
C onférence économ ique de la F rance m étropolita ine et d ’ou tre -m er de
1934-35) [12], ces deux pays avaien t lancé d ’am bitieux  p ro jets de 
développem ent co lonial (les « C olonial D evelopm ent and  W elfare  
A c ts »  de 1940 et 1945 et la création  du F ID E S, Fonds d ’investisse 
m ent pou r le développem ent économ ique et social des territo ires d ’o u 
tre-m er, en  France en  1946) [13]. C es pro jets p révoyaien t l ’é tab lisse
m ent de « p lans décennaux » pour les d ifféren ts territo ires co loniaux.

V oilà  donc, b rièvem ent esquissé, le contex te  dans lequel a  pris 
form e l ’idée d ’un  « p lan  de développem ent » pour le C ongo belge. La 
B elgique d ’avant-guerre  avait-e lle  égalem ent connu des vellé ités de 
« p lan ifica tion  » ou  de « développem ent » coloniaux , com m e les gran
des nations vo isines ? L ’h isto ire  co loniale  belge connaît en effet 
l ’ex istence d ’un  « P lan  F ranck  ». M ais en tendons-nous sur les term es. 
Fin 1920, le m in istre des C olonies de l ’époque, L ouis F ranck , avait 
soum is au Parlem ent un  vaste  p rogram m e de travaux  pub lics (chem ins 
de fer, rou tes, transport fluvial, travaux  d ’hygiène et de vo irie), étalé 
su r une période  de d ix  ans (loi du 21 août 1921). Fait nouveau  dans 
la po litique  co loniale  belge, l ’É tat belge avait décidé « d ’avancer » au 
budget du  C ongo belge une partie  des som m es nécessaires à cette  
dépense ; quo ique théoriquem ent rem boursables par la C olonie , ces 
avances ne le furent en fait jam ais  [14]. L ’assistance financière  m étro 
polita ine exp lic item ent p révue par les systèm es britann ique e t français 
de 1929 et 1934-35, ne fut donc, dans le cas belge de 1921, q u ’« invo
lontaire ». En outre, com m e nous l ’avons indiqué, les investissem ents 
du  « P lan  F ranck  » furent exclusivem ent in frastructurels. Il n ’en tendait 
pas ag ir su r les facteurs sociaux (« w elfare  »), ni in fluer sur la  p roduc
tion , de quelque secteur que ce soit. D éjà  en  retra it par rapport au 
« P lan  Sarraut » que la F rance, à la m êm e époque, avait é laboré pour 
son em pire colonial (à côté des dépenses classiques d ’infrastructure , ce 
pro jet avait égalem ent p révu  des efforts financiers en  vue de la sco la
risation  et de l’assistance m édicale) [15], le « P lan  F ranck » éta it donc 
très élo igné des techn iques de développem ent auxquelles la G rande- 
B retagne e t la F rance se référa ien t avant 1940 et qui v isa ien t une 
action  pub lique beaucoup  p lus vaste et p ro fonde (en particu lier la
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« m odern isation  » des m éthodes de production  et m êm e l ’industria lisa
tion).

Les concep tions en m atière de p lan ification  et de développem ent qui 
v iren t le jo u r  au C ongo  belge sous l ’im pulsion  des c irconstances géné
rales que nous venons d ’évoquer, furent donc bel et b ien  nouvelles 
dans l ’espace co lonial belge. Il n ’est pas aisé de re tracer d ’une façon 
précise la genèse de l ’idée de « p lan  de développem ent » avant la déci
sion effective p rise  en  la m atière en ju in  1947 : les arch ives font défaut 
ou  ne sont pas accessib les [16]. E ssayons néanm oins de rassem bler 
quelques é lém ents de docum entation . Les circonstances d iffic iles et 
m ouvem entées auxquelles fut confronté  le C ongo avaien t suscité des 
concep tions nouvelles dans le c h e f  de p lusieurs hauts responsables de 
l ’adm inistra tion  co loniale  au  C ongo m êm e. U n de ceux-ci fut le gou 
verneur général P ierre R yckm ans. A vant de qu itter le C ongo, au term e 
de ses fonctions à la colonie , il p rononça  en ju ille t 1946 un  « d iscours 
d ’ad ieux  », devenu  fam eux et souvent cité  ; ce tex te  reflè te  les nouvel
les concep tions en m atière  de po litique coloniale qui s ’é taien t dévelop
pées pendant et ju s te  après la guerre. Il y  évoqua la détresse m atérie lle  
de la popu lation  africaine et insista  sur la nécessité  d ’un nouveau  type 
d ’approche des prob lèm es économ iques et sociaux. Il p récon isa  l ’éta
b lissem ent d ’un program m e de développem ent axé sur des investisse
m ents perm ettan t de rehausser le n iveau  de vie et la p roductiv ité  ind i
gènes. P our financer ces lourdes dépenses non  « ren tab les » à court ou 
m oyen  term e, il re je ta  catégoriquem ent le m oyen  de l ’em prunt (« Ce 
serait faire du p lan ism e à rebours ») et proposa, entre autres, une  in ter
ven tion  financière  de la m étropole , par exem ple en créan t et en  dotant 
un « Fonds de Progrès social et de D éveloppem ent économ ique » [17].

R yckm ans ne fut év idem m ent pas le seul à penser de la  sorte. C om m e 
nous l ’avons vu, son adm in istra tion  s ’était fro ttée au con trô le  de la vie 
économ ique pendan t et après la guerre. U ne attitude nouvelle , plus 
active, in terventionniste  et autonome [18], en  était résultée. D ès avan t la 
fin  de la guerre, une com m ission  avait été installée aux  fins d ’é tab lir un 
« p ro g ra m m e  d ’ensem ble » po u r l ’après-guerre  [19]. U n haut fonction
naire de l ’adm in istra tion  économ ique du C ongo, H endrik  C om elis  (qui 
a lla it deven ir une des chevilles ouvrières du  P lan décennal e t qui, à la 
veille  de la  décolonisation , allait m êm e accéder au poste de gouverneur 
général) [20], avait effectué des voyages d ’étude aux É tats-U nis en  1944- 
45. Il y  avait rencon tré  l ’économ iste  W assily  L eo n tie f qui œ uvrait à la 
p lan ifica tion  économ ique m ilita ire  sur base  de l ’analyse input/output 
q u ’il v enait de m ettre  au  p o in t (et qui serait couronnée p a r le Prix



10 GUY VANTHEMSCHE

N obel 1973) [21]. Influencé par cette  rencontre , C om elis  ren tra  donc 
au  C ongo belge  avec des idées neuves. Il travailla  à l ’é labo ra tion  de 
g rands « tab leaux  » de l ’économ ie congolaise , q u ’il soum it à  ses supé
rieurs, en particu lier à R yckm ans [22], Sorte d ’ « inventaire » de l ’état 
économ ique de la colonie, ce travail devait perm ettre  une gestion  plus 
ra tionnelle  du présen t et du fu tur de la vie économ ique congo la ise  : il 
ind iquait ce  qui ex ista it et ce qui para issa it possib le  et souhaitable.

C ette  concep tion  tranchait su r les idées et les m éthodes p révalan t 
an térieu rem ent : elle  supposait et engendrait une action conscien te  et 
au tonom e des pouvoirs publics prenan t en com pte l ’interdépendance 
de l ’entièreté  des facteurs économ iques et sociaux. E lle essayait d ’éva
luer les effe ts de te lle  ou te lle  m esure su r tous les au tres facteurs en 
jeu . Et, b ien  év idem m ent, elle parta it du  p rincipe q u ’une po litique  effi
cace était im possib le  sans v ision  à long term e. Il s ’ag it b ien  là  de q ue l
ques idées clés que nous re trouverons dans le Plan décennal. C ette 
politique aura it pour objet une transform ation  des structures de l ’éco 
nom ie congo laise  : il fallait la rendre m oins vu lnérab le  aux soubresauts 
conjoncturels, fo rtifier l ’activ ité  économ ique in térieure, dynam iser et 
m odern iser le secteur ind igène agrico le  et artisanal [23],

N otons en  outre que les « idées neuves » en m atière économ ique ne 
se lim itaien t pas aux sphères d irigeantes de l ’adm inistra tion . Les trans
form ations structurelles de l ’économ ie congolaise  que nous évoquions 
p lus haut e t qui se sont poursu iv ies après la fin des hostilités, avaient 
am plifié  un  courant d ’op in ion  ex istan t dans les m ilieux  d ’en trepreneurs 
b lancs. C eux-ci revendiquaien t une « industria lisa tion  » p lus poussée 
du  C ongo, soutenue par les pouvoirs publics et axée sur les industries 
transfo rm atrices et de consom m ation , ainsi que sur les p e tites  en trep ri
ses [24]. Sans pouvo ir m esu rer exactem ent l ’assise et l ’aud ience  de 
cette  position , nous trouvons égalem ent la trace d ’op in ions favorab les 
à un « p rogram m e de développem ent » au  sein des m ilieux  du grand 
capital p rivé [25]. N ous rev iendrons b ien tô t sur l ’im portan t p roblèm e 
de l ’a ttitude  de ces m ilieux  face au  p ro jet de Plan.

D ès 1944-45-46, l ’idée de « program m ation  » et d ’une approche d if
férente des problèm es de la société co loniale  avait donc p ris  co rps au 
C ongo belge ; tou tefo is, nous n ’avons pas réussi à m ettre  la m ain  sur 
un  « p lan » b ien  précis. E ncore fallait-il que les au torités po litiques 
m étropo lita ines se trouven t sur la  m êm e longueur d ’onde. L es aléas de 
la v ie gouvernem entale  —  très ag itée  —  de la  B elgique d ’après-guerre  
sem blent avo ir re tardé la m ise en  œ uvre d ’une « nouvelle  » politique 
co loniale su r le m odèle  b ritannique et français. U n « hom m e n o u 
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veau  », aux  idées progressistes et o rig inales, fut p lacé à la tê te  du 
M inistère des C olonies en  février 1945 : le social-chrétien  E dgar De 
B ruyne [26], Il était favorab le  à l ’é tab lissem ent d ’un « p lan  g randiose » 
coordonnan t les efforts économ iques belges au C ongo. Les tem ps de 
l ’exp lo ita tion  unila térale  du C ongo au  p ro fit des grands in térêts p rivés 
sont révolus, d isait-il : « L es véritab les p ropriéta ires des richesses con
golaises sont les ind igènes envers lesquels l ’É tat (...) doit rem plir des 
devoirs, égalem ent en m atière  économ ique » [27]. Le m in istre  approu
vait les idées de R yckm ans ; leurs conversations, longues de p lusieurs 
sem aines, m enèren t à l ’é tab lissem ent d ’une ébauche de p lan  [28],

D e B ruyne n ’eut tou tefo is pas le tem ps de réaliser quoi que ce soit : 
une crise m in istérie lle  lui fit perdre  son poste quatre m ois après son 
entrée en fonctions (ju in  1945). Le libéral R obert G odding  lui succéda. 
L ié aux grands groupes privés p résen ts au  C ongo, il é ta it hostile  à 
toute idée de p lan  ; une in flex ion  de la politique économ ique trad ition 
nelle  lui paraissait superflue et dangereuse [29], A u C ongo m êm e, 
après le départ de R yckm ans en ju ille t 1946, le gouvernem ent général 
fut confié à Jüngers qui, d ’après le tém oignage de C om elis, ne fut pas, 
non  plus, partisan  du concept de p lan  [30], L e v ice-gouverneur général, 
Léo Pétillon , se trouvait néanm oins dans la droite ligne des idées de 
R yckm ans [31].

U n  nouveau  changem ent in tervenu  à la  tête du départem ent des 
C olon ies a lla it tou tefo is am ener la percée défin itive de l ’idée de « plan  
de développem ent ». En m ars 1947, le social-chrétien  P ierre W igny 
prit la  re lève de G odding. L e parcours public préalab le  de ce t hom m e 
je u n e  et dynam ique avait révélé  ses goûts pour les grands p ro jets po li
tiques cohéren ts et po u r les larges idées rénovatrices ; ses qualités 
a lla ien t év idem m ent le rendre  très ré c e p tif  au  concept d ’un  « p lan  de 
développem ent » pour le vaste  territo ire  dont il assum erait désorm ais 
la responsab ilité  [32]. L e con tex te  po litique belge é tait égalem ent favo
rable à une nouvelle  approche de la gestion  économ ique : le nouveau  
gouvernem ent é tait constitué  de sociaux-chrétiens et de socialistes (un 
de ceux-ci, Paul-H enri Spaak le p résidait ; un  autre socialiste, Paul De 
G roote, é ta it m êm e —  fait s ig n ifica tif  pour notre sujet —  m inistre  de 
la C oord ination  économ ique. Les idées neuves v ivant au  C ongo 
alla ien t enfin  trouver un  relais au sein  de m ilieux d irigeants m étropo li
tains [33], D ès ju in  1947, la  décision  fut prise d ’é laborer un  « P la n  
décennal » pour la co lonie  [34],





III. L ’É L A B O R A T IO N  D U  PL A N  D É C E N N A L  
E T  LES ID É E S R É G ISSA N T  C E LU I-C I

1. La procédure de mise au point

A ccom pagnan t le p rince-régen t C harles lors de son voyage au 
C ongo de ju in  à août 1947, le m in istre  W igny p rit con tact avec les 
hauts responsab les de l ’adm in istra tion  coloniale locale. L ors de ces 
réunions, furent échangées les p rem ières idées concernan t la  m ise au 
po in t et l ’orien tation  du p lan  [35]. D ans les m ois qui su ivirent, l ’on se 
m it d ’accord  sur la  p rocédure d ’élaboration . Le p lan  serait une œ uvre 
co llective des d ifféren ts serv ices adm inistra tifs co loniaux  concernés, 
tan t à B ruxelles q u ’à L éopoldville , m ais quelques jeu n es économ istes, 
spécialem ent engagés à ce t e ffet [36], fo rm ant un  petit secrétariat per
m anent, seraien t les « an im ateurs de toute l ’entreprise ». À  leur tê te  se 
trouvera it C om elis, lu i-m êm e c h e f  de la D irection  générale  des A ffa i
res économ iques à L éopoldville  : cet hom m e, pas très rep résen ta tif  du 
« pro fil-type » du fonctionnaire  co lonial belge au  C ongo [37], jo u e ra it 
donc un  grand  rô le lors de l ’é laboration  du plan.

C om m ent le travail serait-il réparti entre B ruxelles e t L éopoldville  ? 
Q uelles seraien t les phases de la m ise au po in t ? U ne im portan te  p réc i
sion  dut être apportée dès avan t le débu t des travaux. W igny écriv it au 
v ice-gouverneur général P étillon  : « P rim itivem ent, je  com ptais garder 
le secrétariat auprès de m oi. V ous avez insisté  pour recevo ir les écono
m istes à Léo. J ’ai accédé b ien  vo lontiers à ce désir, m ais je  m arque 
expressém ent le souhait que cette o rgan isation  n ’aboutisse  pas à m ettre 
B ruxelles hors c ircu it et à  ne p résen ter que des décisions à p rendre, 
non  des prob lèm es à dé libérer au  p réalab le  » [38], L e travail de base, 
co llecte  des données concrètes e t rédaction  des prem iers rapports se fit 
donc au  C ongo, de décem bre 1947, ju s q u ’à la m i-1948 ; ce travail p ré
lim inaire fut su ivi depuis B ruxelles ; lors de l ’achèvem ent des travaux 
à L éopo ldv ille , le départem ent m étropolita in  prit le relais e t m it au 
po in t la  version  défin itive  du  p lan . Il apparaît, à la lecture des docu
m ents d isponib les, que les travaux  de L éopoldville  furent parfo is des 
« inven taires » des d ivers beso ins e t q u ’à B ruxelles se fit, p a r consé
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quent, un  im portan t p rocessus de choix  dans un  large éventail d ’op 
tions possib les [39].

Les travaux  durèren t ju s q u ’au début de 1949 ; le m in istre  eut hâte 
d ’y  m ettre un  term e : il tenait à pub lier l ’œ uvre, dans laquelle  il s ’était 
investi, avant l ’échéance électorale  de ju in  1949 qui am ènera it un  nou
veau  gouvernem ent (et par conséquent, peu t-être  un  nouveau  m inistre 
des C olon ies...) [40], M algré le fait que des fonctionnaires de L éopold
v ille  se so ien t p lain ts, au  début des travaux , de la p réc ip ita tion  dont les 
responsab les sem blaien t faire p reuve, ainsi que de l ’im pression  
« d ’écrasem ent devant l ’im portance, l ’enchevêtrem ent et l ’en tassem ent 
des p rob lèm es » [41], le « P lan  décennal » fut donc finalem ent publié 
à la m i-1949, tou t ju s te  deux ans après la  décision  initiale.

Ce court aperçu  du parcours externe du Plan décennal nous perm et 
d ’ores et d é jà  de form uler quelques conclusions concernan t la portée 
m êm e de celu i-c i : form e et contenu  sont év idem m ent é tro item ent liés. 
L e P lan ne fu t pas im posé un ila téralem ent au  C ongo p ar la lo in taine 
m étropole  ; les responsables colon iaux  présen ts au  C ongo —  le m ilieu  
qui avait fo rm ulé un  nouveau  diagnostic  des p roblèm es co lon iaux  et où 
avait p réc isém ent germ é l ’idée d ’un  nouveau  type d ’approche de ceux- 
ci —  avaien t eu leur m ot à d ire dans l ’élaboration . Les décisions défi
n itives, les cho ix  précis furent faits à B ruxelles.

M ais soulignons égalem ent cet autre aspect im portant, qui était loin 
d ’être év iden t dans le systèm e co lonial be lge  : ce travail fut l ’œ uvre des 
au torités pub liques et adm inistra tives et d ’elles seules. L ’in ten tion  
d ’é tab lir un  « P lan décennal » avait été publiquem ent annoncée dès la 
m i-1947, m ais le m in istre avait fo rm ellem ent in terdit de d ivu lguer les 
tex tes p rélim inaires à des tiers avant que lu i-m êm e eût pu p rend re  co n 
naissance d ’une prem ière  version  globale  [42], Les grandes sociétés p ri
vées, groupées au  sein de l ’A ssocia tion  des In térêts co lon iaux  belges 
(A IC B ) [43], ne fùrent im pliquées dans l ’élaboration  du p lan  que lo rs
que celle-ci fut déjà b ien  avancée. Il était im possib le  d ’évaluer de façon 
quelque peu  réaliste  les possib ilités de développem ent fu tu r de  la  co lo 
n ie sans avo ir une idée des beso ins en  cap itaux  et en  m a in -d ’œ uvre  de 
la  part des en treprises privées. À  la m i-1948, l’adm in istra tion  co loniale  
de B ruxelles dem anda donc à l ’A IC B  de s ’enquérir auprès de ses m em 
bres de leurs in ten tions en  m atière  d ’investissem ents pour les d ix  années 
à venir. C es program m es seraient ensu ite  transm is aux rédacteurs du 
plan, à titre  d ’inform ation  [44], B ien  que les responsables p rivés eussen t 
donc déjà  eu  connaissance des grandes lignes du p lan  dès cette  ép o 
que [45], P A IC B  ne fut o ffic ie llem ent invitée à fo rm uler son opin ion
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que tard ivem ent, à partir de décem bre 1948 [46]. N ous rev iendrons sur 
ces réactions, au  fur e t à m esure que nous exam inerons les grandes 
lignes du  P lan  lu i-m êm e ; no tons tou tefo is, dès à présent, le peu  d ’en 
thousiasm e m anifesté  p ar le secteur privé à com m uniquer ses propres 
program m es d ’investissem ent, « absten tion  (...) ju s tifiée  surtout p ar la 
crain te  d ’être enchaîné dans une po litique de d irig ism e » [47], E ncore 
l ’A IC B  et ses m em bres furen t-ils priv ilég iés par rapport aux  autres 
agents économ iques privés de la colonie ; les colons pro testèren t v io lem 
m ent contre l ’absence de consu lta tion  dont ils avaien t été v ictim es [48],

P eut-être  n ’est-il pas inutile  de form uler ici une petite  rem arque 
m éthodo log ique, qui incite  à une certa ine prudence. N otre  analyse est 
év idem m ent fondée sur des docum ents d ’archives, tém oignages 
« m orts » d ’une réalité  v ivan te  b ien  p lus com plexe. P étillon  rappelle  
que « des réunions hebdom adaires avaien t lieu auxquelles partic ipaien t, 
sous la p résidence du m in istre , les fonctionnaires responsab les et des 
spécialistes du secteur p rivé  (je souligne, G .V .) » [49]. A u-delà  ou  à 
cô té des ind ications fourn ies par les docum ents d isponib les, peuven t 
donc avo ir eu lieu d iverses form es de contacts et d ’influences in fo rm el
les de la part du sec teur privé ; il est, p ou r l ’instan t tou t au  m oins, 
im possib le d ’en  d ire plus. M ais il n ’en dem eure pas m oins frappant que 
le type de re lations ex istan t entre sec teur privé et public à l ’occasion  de 
l ’é laboration  du  P lan  ne co rrespondait pas avec la « trad ition  » du sys
tèm e co lonial belge.

2. La conception d ’ensemble

A bordons m ain tenan t le v if  du sujet : quelles furent les conceptions 
qui an im èren t les rédacteurs du  p lan  ? Q u ’entendiren t-ils par « p lan  » et 
quel type de « développem ent » euren t-ils  en  vue ? Le P lan  décennal a 
fa it l ’ob jet d ’appréciations convergen tes dans la littérature  scien tifique 
consacrée à la  p lan ification  économ ique au C ongo/Z aïre  [50], C es é tu 
des soulignent à ju s te  titre  que le Plan, tel q u ’il fut réalisé  de 1950 à 
1959, fut avan t tou t un  program m e de dépenses pub liques d ’infrastruc
ture. Il serait p ar contre  inexact d ’en déduire q u ’il ne fut que ce la  et que 
ses concep teurs n ’euren t q u ’une chose en  vue : la construction  de voies 
de com m unication . L a réalité  est en  fait beaucoup plus com plexe.

C onsta tan t les graves défau ts structurels de l’économ ie et de la société 
congo laises —  ex traversion  et donc frag ilité  ex trêm es de la  p roduction , 
m isère  e t m arg inalité  de la popu lation  indigène et de son sec teur de pro-
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duction  au toch tone —  les études p rélim inaires du  p lan  m iren t tou tes l ’ac
cent su r la  nécessité  d ’in fléch ir la po litique trad itionnelle  (axée sur la p ri
m auté  accordée au développem ent de la p roduction  d ’exporta tion  p ri
m aire) et d ’abou tir à une  structure  économ ique et sociale p lus équilibrée. 
C itons quelques passages d ’un  docum ent de base établi à L éopo ldv ille  
fin  1947 [51] : « O b jec tif  spécial p rim aire  : le b ien -ê tre  indigène. (...) Les 
b eso ins des ind igènes sont des beso ins essentiels, u rgen ts, à satisfaire  en 
tou te  hypothèse. (...) L ’É tat a la responsab ilité  du  développem ent de la 
com m unauté  indigène. (...) (C e) devo ir est fondam ental : le p lan  do it être 
cen tré  sur cette  donnée. (...) L a proportion  du com m erce ex térieu r par 
rapport au  com m erce in térieu r est excessivem ent élevée. (...) L e p lan  doit 
(...) com porter une action  décisive et ra tionnelle  en  vue d ’accro ître  la sta
b ilité  du revenu  national, et spécialem ent des revenus indigènes. (...) Les 
d iverses m éthodes do iven t converger pour stab iliser l ’économ ie su r un 
m arché in térieur v irtuellem ent vaste. (...) É tan t donné le développem ent 
considérab le  de certa ines industries de base, te lles que les m ines, il n ’est 
pas question  que ce p lan  soit axé sur un développem ent encore  accru  de 
ces industries, ceci ne voulan t cependan t pas d ire q u ’il y  a it la m oindre 
opposition  à ce  développem ent ». P ar rapport au secteur privé, il fallait 
que le nouveau  rô le de l ’É tat fut b ien  défini : « Pas d ’oppression  p ar des 
féodalités économ iques d ’in térêt p rivé  ».

N ous pourrions m ultip lier de te lles citations : elles se re trouven t tout 
au  long des docum ents p répara to ires à la version  défin itive du  Plan. 
C elle-ci part égalem ent du consta t de certains défau ts fondam entaux  de 
l ’économ ie congolaise  (vu lnérab le , ca r trop  exclusivem ent cen trée sur 
l ’exportation , et « duale », parce que l ’économ ie ind igène  végète, 
rep liée  sur e lle-m êm e, à cô té du secteur m oderne et dynam ique) et 
donc de la nécessité  d ’y apporter des rem èdes [52], M ais il est frappant 
de consta ter à quel po in t le Plan, tel q u ’il fut publié , se trouve, à 
m ain ts égards, en re trait p ar rapport à la force, la cohérence in terne et 
parfo is m êm e la v iru lence de certa ins docum ents p réalab les. F ru it de 
longs m ois de réécritu res, de consulta tions et d iscussions avec un  nom 
bre cro issan t de personnes et d ’instances, le P lan  de 1949 arrond it de 
nom breux  angles, afin  de pouvo ir recueillir un  consensus aussi large 
que possib le. À  ce t égard , il ne faut év idem m ent pas p erd re  de vue que 
l ’é laboration  d ’un  te l docum ent n ’est pas (seu lem ent) le fru it d ’un  p ro 
cessus bureaucratique  « rationnel » et que le rô le de personnalités 
in fluentes, de sensib ilités personnelles est égalem ent très im portan t —  
aspect q u ’il n ’est tou tefo is pas facile, voire m êm e im possib le  de saisir 
à travers le p rism e des archives.
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C itons un exem ple parm i d ’autres, pour illustrer ce p rocessus d ’« a t
ténuation  ». A lors que tel p ro jet d ’in troduction  au  P lan décennal décla
rait sans am bages que « L ’a lim entation  de ces popu lations est (...) 
m an ifestem ent in férieure  aux ex igences de l ’énergétique hum aine (et 
que) les conditions d ’hab ita tion  ne répondent pas, pour l ’im m ense 
m ajorité  de la population , aux norm es les p lus élém entaires de la  c iv ili
sation  », l ’in troduction  livrée au public se conten tait de consta ter que 
« certa ins de ses beso ins essen tie ls ne sont pas satisfaits » [53].

Lors de son prem ier contact avec les responsables co lon iaux  de L éo
po ldv ille  en ju ille t 1947, le m in istre  W igny avait cru  nécessaire  de p réc i
ser que le p lan  q u ’ils a lla ien t ébaucher devait « év iter de faire preuve 
d ’esprit an ti-cap ita liste  ou  an ti-société  » [54], Il est d iffic ile  d ’évaluer 
l ’am pleur et la s ign ification  de cet (éventuel) état d ’esprit ; l ’on ne peu t 
tou tefo is s ’em pêcher d ’être surpris à la lecture de certaines no tes p rodu i
tes lors de l ’é laboration  du P lan et que l ’on  pourrait peu t-être  m êm e quali
fier de « tiers-m ondistes » avan t la  le ttre  : « L ’économ ie congolaise  p ré 
sente cette  anom alie  d ’avo ir pour bu t le b ien-être d ’une co llectiv ité  é tran
gère, rep résen tée p ar les actionnaires des sociétés coloniales. (...) L ’ex 
porta tion  (du  profit) vers l ’ex térieur constitue l’appauvrissem ent global 
de la  co llectiv ité  p roprem ent congolaise. (...) les avantages que notre 
exp lo ita tion  apporte à certains ind igènes (...) sont purem ent accidentels, 
ce sont les accessoires nécessaires d ’une o rganisation  économ ique qui a 
p o u r but statutaire un pro fit étranger (souligné dans le tex te) » [55].

Q uoi q u ’il en  soit, et sans q u ’il fa ille  exagérer l ’im portance de te lles 
p rises de position  [56], une chose est certa ine : la concep tion  de base 
des travaux  d ’é laboration  du p lan  soulignait une double  nécessité . A fin 
de stab iliser l ’économ ie congolaise  et de relever les revenus de la 
popu la tion  noire, il fallait transfo rm er le secteur rural trad itionnel et 
d iversifier la p roduction  dans le sec teur secondaire. A rrêtons-nous 
d ’abord  au  problèm e agrico le ; les concep teurs du  plan  é ta ien t p arfa ite
m ent conscien ts du rô le clé de celu i-ci dans les transform ations à venir.

3. Le secteur agricole

L a dynam isation  du secteur agrico le  indigène ne fut pas un  concept 
inventé à  l ’occasion  du Plan décennal. L ’on  avait pu  consta ter depuis 
de nom breuses années que « (the) C ongolese farm ers reacted  on en lar
g ed  econom ic incentives b y  ex tending  the cu ltivated  area  ra ther than  
by  im proving  farm ing  m ethods », avec des conséquences très néfastes
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pour la fertilité  des sols [57]. L ’IN E A C  (Institu t national p o u r l ’É tude 
agronom ique du C ongo belge) avait expérim en té  la m éthode dite des 
« paysannats » dès 1936. R eprenons la  défin ition  très p récise  fourn ie  p ar 
l ’adm in istra tion  elle-m êm e : « L e paysannat est un  systèm e d ’économ ie 
rurale  où  des m éthodes de culture conservato ires des sols sont m ises en 
œ uvre dans une région déterm inée, où  la délim ita tion  des en tités fonciè
res coutum ières, l ’inventaire agrico le  et social on t été réalisés et où  des 
lo tissem ents, ind iv iduels ou  co llectifs, ont été répartis équ itab lem ent 
entre les hab itan ts » [58]. Le systèm e des lo tissem ents rep résen ta it « a 
ra tionaliza tion  o f  the traditional system  and a com prom ise  betw een  
agronom ic considerations, the capacity  o f  the soil fo r natural regenera
tion , and the state o f  evolu tion  o f  the local popu lation  » [59],

Il s ’ag issa it donc d ’atteindre d ifféren ts ob jectifs de façon  sim ultanée 
et con juguée : év iter Im m igration de la popu lation  rurale, stab iliser 
celle-ci su r son terro ir, év iter l ’éc latem ent bru tal des cad res sociaux 
trad itionnels, lu tter contre l ’érosion  des sols, augm enter les rendem ents 
agricoles, in tég rer davantage les p roducteurs ruraux  dans le c ircu it éco 
nom ique général, augm enter les revenus et le n iveau  de vie de  ceux-ci. 
V aste p rogram m e où les au torités pub liques avaien t un  rô le cap ital à 
jo u e r  : elles devaien t m ettre  au  po in t et p ropager les nouvelles m étho 
des de lo tissem ent et de gestion  agronom ique des sols, s tim u ler l ’in tro 
duction  et la  d iffusion  de nouvelles techniques et de nouvelles varié
tés ; elles devaien t susciter la création  de coopératives ind igènes sus
ceptib les de sou ten ir et d ’orien ter cette  nouvelle  dynam ique paysanne. 
N otre  propos n ’est pas d ’analyser le phénom ène du  paysannat en 
soi [60], N ous nous lim iterons ici à la façon  dont le P lan  l ’approcha.

Il l ’abo rda  bel et b ien  ; le p rob lèm e agrico le  ind igène fût m êm e un 
des sujets de réflex ion  m ajeurs lors de son élaboration  [61]. Il sem ble 
que, chez d ’aucuns, régnait un  certa in  scep ticism e quan t à l ’efficacité  
et l ’applicab ilité  du paysannat. L a m éthode sem blait trop  expérim entale, 
trop  lim itée dans ses possib ilités d ’ex tension, et m êm e inopportune  [62], 
L ’on décida  néanm oins de s ’o rien ter vers la  généralisation  du  paysan 
nat. C ela n ’em pêcha pas les partisans de cette  m éthode d ’être  p arfa ite
m ent conscien ts des problèm es qui les attendaient. L es é tudes p répara
to ires consta ta ien t « (q u ’)on  ne peu t envisager une m ise en  tra in  m as
sive du  p lan  » ; « L ’absence de personnel indigène (...) nous am ènera, 
tou t com m e la rareté  du personnel européen  hau tem ent qualifié , à 
réduire  nos pro jets concrets à l ’échelle  de nos m oyens réels. (...) Il ne 
sem ble pas opportun  d ’en tam er d ’em blée la  généra lisa tion  de p rog ram 
m es dont le  succès n ’est pas m athém atiquem ent certa in  » [63]. A u lieu
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d ’éparp ille r les rares m oyens don t on d isposerait sur u n  trop  vaste  te rri
to ire, l ’on  op ta  donc pour un systèm e de « p ilo t schem es » ou « centres 
d ’am orçage », de noyaux  op tim alem ent encadrés et gérés qui feraient 
tache d ’huile. D ans le cadre du  paysannat, le P lan  env isageait tan t la 
stim ulation  de la p roduction  v ivrière  que de la p roduction  d ’exporta
tion.

Il fau t égalem ent souligner que le développem ent agrico le  recherché 
par le P lan  décennal n ’envisageait pas l ’im plan tation  de grandioses 
p ro jets agrico les « m odernes », tels que le fam eux (et ca tastrophique) 
« g roundnut schem e » que la G rande-B retagne avait in troduit en  A fri
que orien tale  [64], L a politique belge des paysannats é tait une m éthode 
axée sur le développem ent g raduel, à petite  échelle : « C e développe
m ent sera ob tenu  p ar un  travail de personnes, d ’individus, exécuté  à 
faib le échelle  » [65], Le P lan estim a néanm oins q u ’à la fin  des années 
1950 près de 460  000 fam illes africaines pourraien t être in tégrées dans 
le systèm e du paysannat (en 1949, le C ongo belge com ptait environ  11 
m illions d ’habitan ts) [66].

Les grandes en treprises p rivées ne furent pas enchantées du  p ro 
gram m e agricole du Plan. O n le ju g ea  trop  grandiose, irréalisab le en 
d ix  ans et, qui p lus est, dangereux. « Il serait périlleux  de lancer les 
com m unautés ind igènes (...) dans des aventures dont l ’échec re ten tira it 
g ravem ent sur le p restige du tu teu r européen  ». E n  outre, v ice rédhibi- 
to ire  : « Le p lan  ignore, ou  peu  s ’en  faut, les en treprises privées. (Il 
force) tou te  l ’économ ie rurale dans le cadre d ’une rig ide économ ie é ta
tique  (dont l ’e ffet) serait d ’instituer l ’économ ie rurale  en concurren te  
et (...) d ’en lever au  sec teur privé des bras ind ispensables et d ’en traver 
ainsi son développem ent, vo ire  de restreindre son activ ité  » [67]. N ous 
verrons p lus lo in  de quelle  façon le program m e agricole fut inséré dans 
le P lan  global et, surtout, ce q u ’il en  advin t dans la  réalité.

A jou tons égalem ent que les au teurs du P lan  furent confron tés au  p ro 
b lèm e du co lonat b lanc (surtou t dans le dom aine agrico le) : fallait-il sti
m uler celu i-ci et dans quelle  m esure ? B ogum il Jew siew icki a b ien  
m ontré  com m ent la log ique du  systèm e colonial belge au  C ongo a lim ité 
le développem ent d ’une couche de petits en trepreneurs b lancs, tan t dans 
le secteur agricole, q u ’en dehors de celu i-ci [68]. C e phénom ène était 
donc resté  ex trêm em ent lim ité. B ien  q u ’une attitude p lus favorab le  au 
co lonat se fut développée après la Seconde G uerre M ondiale —  rappe
lons, p ar exem ple, la  création  d ’une Société de C rédit au  C olonat en 
1947, ainsi que les prises de position  p lus positives de responsables 
po litiques, te ls que W igny  lu i-m êm e, face au  prob lèm e des « classes
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m oyennes » au  C ongo [69] — , les au teurs du  P lan  n ’a lla ien t p as  m on
tre r un  en thousiasm e débordan t p ou r cette  form e de peup lem en t eu ro 
péen (su ivan t en  cela  une longue trad ition  de l ’adm in istra tion  co lo 
niale). « D isons sans am bages que la co lon isation  (agrico le  euro
péenne), dans les conditions actuelles, ne peut p rendre un  essor 
sérieux, et q u ’au surplus, elle n ’est pas exem pte de risques » [70]. En 
outre, les concepteurs du Plan é taien t d ’avis q u ’il fallait abso lum ent 
re je ter toute dém arcation  entre les activ ités économ iques de la popu la
tion  noire et b lanche et l ’instauration  de « dom aines réservés » propres 
et exclusifs à chacun  (ce qui a lla it à  l ’encontre  des désirs des petits 
colons b lancs) [71]. Le Plan, tel q u ’il fut publié, p révoyait donc bien  
un  p rogram m e de stim ulation  publique de petites en treprises eu ropéen 
nes, m ais n ’en  fit pas une p riorité  [72].

4. L ’industrialisation

P enchons-nous d ’abord  sur d ’autres aspects du  Plan. L a d iversifica 
tion  de la p roduction  non-agrico le  fut une autre préoccupation  im por
tante de ses concepteurs. D ’après eux, deux types d ’activ ité  industrie lle  
devraien t ê tre  renforcés au C ongo. A u lieu de les exporter te lles q ue l
les, les m atières prem ières brutes de la colon ie  devraien t sub ir des 
transform ations sur place. E t au lieu  d ’im porter des b iens de consom 
m ation  couran te  intérieure, ceux-ci devraien t être produ its au  C ongo 
dans une beaucoup  p lus large m esure (« im port substitu tion  industria li
za tion  »).

E n  ce qui concerne le p rem ier axe d ’industria lisa tion , le P lan  
escom ptait be l et b ien  un accro issem ent de la production  des m atières 
prem ières c lassiques (porté par la dynam ique des grandes sociétés), 
m ais cet accro issem ent « n ’est concevable  que si cette  p roduction  subit 
avant de qu itte r le sol congolais, de sérieuses transfo rm ations qui en 
sont le com plém ent nécessaire  » : il fa lla it donc a llonger le p rocessus 
de p roduction  déjà  existant au Congo même [73]. En ce qui concerne 
le second axe : tou te  une série de fabrications devraien t se ta ille r une 
p lace beaucoup  p lus grande dans le tissu  économ ique de la  colonie  
(textile , industries alim entaires, de construction , etc.). Le po in t d ’an 
crage de ce développem ent devrait être le m arché in térieur. « Il ne 
sem ble pas souhaitab le  d ’env isager une  expansion  considérab le  de la 
p roduction  en  se basan t sur les m archés d ’exportation. (...) Les d iverses 
industries don t la création  ou  le développem ent sont à p révo ir dans la
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décade à ven ir devron t donc se baser dans la p lupart des cas sur l ’ex 
tension  du  m arché in térieu r congolais » [74], N ous touchons ici un 
po in t particu lièrem ent im portan t : les aspects sociaux du  P lan, tan t au 
po in t de vue de la  gestion  de la m a in -d ’œ uvre que de sa rém unération. 
N ous y  rev iendrons bientôt.

C ette industria lisa tion  de la  co lonie  n ’irait-elle  pas à l ’encontre  des 
in térêts fondam entaux  de la  B elgique, qui, à term e, verra it naître  un  
concurren t ? L a  question  était év idem m ent loin d ’être saugrenue : dès 
avan t la  Seconde G uerre  M ondiale , la création  des prem ières industries 
transfo rm atrices au  C ongo belge (par exem ple les en treprises textiles) 
s ’éta it heurtée à l ’opposition  des in térêts m étropo lita ins [75], De 
m êm e, en 1950, une m esure douanière  p rise  par le gouverneur général 
du  C ongo belge et vou lan t p ro téger la fabrication  de couvertu res en 
co ton , avait occasionné de v ives p ro testa tions de certains industrie ls 
belges [76]. Ce ne  fut donc pas sans ra ison  que les au teurs du  P lan  p ri
ren t la peine de « ju s tifie r » de nom breuses fois leurs efforts d ’indus
tria lisa tion  de la co lonie  : ceux-ci créeraien t de nom breux  nouveaux  
débouchés pour les industries m étropolita ines m odernes et dynam i
ques [77]. N ous verrons p lus loin que le secteur belge de la construc
tion  m éta llique  réserva  en effet un accueil très p o s itif  au  P lan  [78].

L es travaux  prépara to ires du  P lan  se penchèren t donc sur les types 
de production  susceptib les d ’être développés au cours de la décennie 
qui s ’annonçait. N otons en  passan t que certains docum ents env isagè
ren t m êm e la  création  d ’une industrie  sidérurg ique au  C ongo —  sug
gestion  qui ne fut pas reprise dans la version  défin itive  du  P lan  [79]. 
M ais ces travaux  a llèren t au-delà  d ’une sim ple énum ération  des b ran 
ches industrie lles qui « devraien t » se développer. L ’on  s ’effo rça  égale
m ent de réfléch ir au  rô le que les pouvoirs publics pourra ien t ou 
devraien t jo u e r  à cet égard. L ’on  sem bla hésiter quelque peu  quan t à 
l ’a ttitude à adopter. Le p rincipe général fut posé que « la tâche essen 
tie lle  resso rtit à l ’in itia tive p rivée ; il n ’entre pas dans les attribu tions 
de l ’É tat d ’in terven ir dans ce secteur, sinon  (...) » [80]. L ’aspect délicat 
résidait év idem m ent dans la form ulation  du « sinon » en  question.

L ’É tat pouvait, sans aucun p roblèm e, se dire p rê t à « conseiller, 
inform er, coo rdonner » ; il pouvait évidem m ent, sans choquer p er
sonne, fourn ir des in frastructures de base  (en particu lier des vo ies de 
com m unication) ; le d ix-neuv ièm e siècle « libéral » en B elg ique n ’avait 
pas connu autre chose. Il é tait possib le  d ’envisager une po litique fis
cale et douanière  stim ulan t et p ro tégeant les nouvelles industries au 
C ongo, m ais les concep teurs du  P lan  n ’élaborèren t pas p lus avan t ces
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m esures som m e tou te  déjà  assez délicates [81]. M ais que faire du 
« rô le su p p lé tif  » de l ’É tat, c ’est-à-d ire  de l ’ac tion  pub lique  au tonom e 
et d irecte  là  où l ’in itia tive p rivée  faisait défau t ? « L ’É tat peu t avo ir à 
in tervenir de façon  plus positive  dans la création  d ’industries nouvelles 
dans des cas où il y a lieu  de supp léer à  l ’in itia tive privée. (...) L ’É tat 
do it vo ir lo in  et b aser ses décisions sur l ’in térêt économ ique à longue 
échéance » et non  sur des considérations de ren tab ilité  à court 
term e [82], C ’est dans cet état d ’esprit que fut p roposée  la création  
d ’un  organ ism e parastatal chargé de p rom ouvoir le développem ent 
industriel au  C ongo belge.

L ’idée avait été  lancée dès la phase des travaux  de L éopo ldv ille  : 
une « Société de D éveloppem ent co lonial » (parfo is dénom m ée 
« Société d ’Expansion  co lon iale  ») « financerait, vo ire  créerait des 
en treprises à caractère  industrie l (et agricole) d ’une certa ine envergure 
e t d ’im portance stra tég ique pour le développem ent économ ique de la 
C olonie, là, où  et quand  l ’in itiative privée p révue serait déficiente. (...) 
(L ’)action  (de l ’É tat) ne sera, dans l ’état actuel de la lég isla tion , que 
très ind irecte  sur les program m es d ’investissem ents (privés) prévus. Le 
p lan  décennal est donc à la m erci de décisions et d ’in itia tives qui 
échappen t en partie  au  con trô le  de l ’É tat » [83]. Le m odèle  d ’un  tel 
o rganism e fut exp lic item ent désigné : l ’on s ’éta it insp iré  de la « C o lo 
nial D evelopm ent C orporation  » b ritannique, o rgan ism e public pouvant 
prendre des in itia tives en m atière  de production  [84]. Le gouverneur 
général Jüngers, déjà  peu  récep tif  à  l ’idée m êm e de p lan  (cf. supra, 
p. 11), n ’était pas du tou t em ballé  p ar cette p roposition  : il ne doutait 
pas de la v ita lité  fu ture de l ’in itia tive privée. M ais il du t se ranger à 
l ’op in ion  des autres m em bres du groupe d ’étude du p lan  qui, eux, sem 
bla ien t y  ten ir beaucoup  [85],

Le p ro jet fut donc transm is à  B ruxelles, où  nous le re trouvons ju s 
q u ’au début de 1949 [86], Il fut égalem ent question  de la fondation  
d ’un  organ ism e parastata l sim ilaire, une « Société pour le D éveloppe
m ent de l ’E conom ie indigène », qui, p ar l’octro i de créd its, sou tiendrait 
la créa tion  de petites en treprises agrico les ou artisanales ém anant de la 
popu la tion  africaine (« E lle  veu t p rovoquer dans chaque rég ion  l ’action  
et le « self-développem ent » des adm inistra tions et popu la tions ind igè
nes »). C ette  Société serait égalem ent habilitée à faire e lle-m êm e toute 
opéra tion  com m erciale, agrico le  ou industrielle  sans but lu c ra tif  [87], 
L ’idée de création  de te ls o rganism es parastataux  fut néanm oins aban 
donnée, sans que les docum ents ne nous renseignen t sur les m otifs de 
cette décision  [88].
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Il est tou tefo is perm is de supposer que l’avis du  secteur privé ne fut 
pas sans influence. N ous avons vu que celui-ci, p ar l ’en trem ise de la 
pu issan te  A IC B , fut invité à donner son opin ion  sur le plan  en gesta
tion. L a « Société d ’E xpansion  co loniale  » y figurait encore  lorsque 
l ’A IC B  l ’exam ina [89]. C ette dern ière  trouva b ien  év idem m ent super
flue l’in ten tion  de développer le tissu  économ ique du C ongo en  faisant 
appel « à  des o rganism es parasta taux  don t le principe m êm e et l ’ac ti
v ité  sont en  opposition  très nette avec le caractère national et avec la 
ligne de conduite  qui ont été ju s q u ’à p résen t adoptés dans la C olonie 
avec succès ». L e secteur privé ferait l ’affaire tou t aussi b ien, m oyen
nant un  sim ple am énagem ent des charges fiscales, douanières et de 
transport. Le docum ent rapportan t cette op in ion  livre une précision  p ar
ticu lièrem ent sign ificative : « Il est in téressan t de signaler, à titre  confi
dentie l, que les deux  D irecteurs G énéraux  (de l ’adm inistra tion) partic i
pant à la  d iscussion  [V an den A beele et C om elis] ont été tou t à fait 
d ’accord  avec les sen tim ents exprim és par le sec teur privé en  la 
m atière » [90]. C om elis  lu i-m êm e nous affirm a que l ’abandon  des 
organ ism es parasta taux  pro jetés fut inspiré par la vo lonté  de ne pas ins
tau rer une m ach ine bureaucratique trop  lourde [91]. M ais com m ent 
com prendre a lors que l ’in ten tion  p rem ière  réussit à g rav ir tous les 
échelons de l ’exam en, po u r ne succom ber q u ’au tou t dern ier m om ent, 
à quelques sem aines de la publication  ? Y  avait-il désaccord  au  sein 
m êm e de l ’adm inistra tion , don t certa ins représen tan ts auraien t été plus, 
et d ’autres m oins « in terventionnistes » ? O u vou lu t-on  év iter au  P lan  
une  odeu r trop  « éta tiste  », vu  l ’op in ion  exprim ée p ar le g rand  cap ita l ? 
N ous ne pouvons que poser la question.

U ne chose est néanm oins certa ine : les concepteurs du  P lan  p référè
ren t ne pas se do ter de l ’instrum ent d ’in tervention au tonom e q u ’aurait 
pu  deven ir la « Société d ’E xpansion  coloniale ». En m atière de déve
loppem ent industriel, ils op tèren t pour une attitude p lus c lassique, p lus 
en  retrait, laissan t l ’in itia tive  au  secteur privé, tou t en  soutenant ce der
n ier p ar les m oyens trad itionnels de l ’É tat libéral. Nolens volens, cette 
attitude convenait en  fait adm irab lem ent à la position  que le grand  cap i
ta l avait adoptée en  m atière  de d iversification  industrielle  de la C o lo 
nie. L ’A IC B  n ’y éta it pas opposée ; elle appelait m êm e de ses vœ ux un 
certa in  développem ent des industries secondaires et de transform ation . 
M ais cette  évo lu tion  devait se faire prudem m ent : il fa lla it év iter de 
« su rindustria liser » artific ie llem ent la  C olonie [92]. L a  prio rité  devait 
résider dans le développem ent des industries p rim aires [93]. N ous 
retrouvons év idem m ent le p roblèm e de la m ain -d ’œ uvre : celle-ci ne
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devait pas être soustra ite  de façon  in tem pestive au  secteurs m in ier et 
agrico le  européens. L e développem ent graduel et naturel des au tres 
secteurs industrie ls pouvait être soutenu  par un  « tra item ent priv ilég ié  » 
de la part des pouvo irs publics (fiscalité  et coûts de transport réduits, 
po litique douanière , etc.), m ais ceci ne pouvait en  aucun cas « conduire  
à  une m ultip lica tion  d ’offices parastataux  ni à un  contrô le  tâ tillon  ». Il 
fa lla it abso lum ent év iter que le p lan  a it « po u r effe t d ’instau rer à la 
C olonie  un d irig ism e économ ique insupportab le  aux en treprises p ri
vées » [94],

5. Les infrastructures

L es concepteurs du  P lan  éta ien t donc partis de la  nécessité  de v iv i
fier le secteur agrico le  trad itionnel et de d iversifier le sec teur secon
daire. M ais il y  avait lo in  de la coupe aux lèvres : nous venons de vo ir 
que dans ces deux dom aines, l ’action  de restructu ration  é ta it loin d ’être 
facile  ; nous venons d ’analyser les nom breux  obstacles, de nature 
d iverse  (m atériels, structurels, psychologiques), auxquels ils se sont 
heurtés et q u ’ils ne puren t ou ne vouluren t surm onter. M ais cela  ne 
para lysa  ou  n ’épu isa  pas po u r au tan t leur conception  du  « déve loppe
m en t ». U n autre grand  sec teur m anque en effet à no tre  tab leau  re tra 
çant les in ten tions du P lan  décennal : celu i des grandes in frastructu res 
publiques.

L aissons la  paro le  à C om elis  lu i-m êm e, un  des princ ipaux  an im a
teurs du P lan : « (...) dans la phase de dém arrage, il é ta it nécessa ire  de 
s ’a ttacher au  p rob lèm e fondam ental, celu i qui cond itionne tou tes les 
possib ilités de réalisation  dans quelque secteur que ce soit, le problèm e 
des transports. (...) D ans l ’ordre pratique, la base du développem ent 
u lté rieu r se trouve dans le dom aine des transports et de l ’énerg ie  » [95]. 
A utrem ent d it : il serait va in  de vou lo ir dynam iser l ’économ ie agricole 
et d iversifier le secteur secondaire  sans « frapper un  grand  coup  » dans 
le dom aine des in frastructures. M êm e si, dans une p rem ière  phase, les 
ob jectifs ju g és  essen tie ls sont ou sem blent tra ités de façon m arg inale, 
ceux-ci seront bel et b ien  rem is à l ’avant-scène dans une  seconde 
phase. E xprim é en d ’autres term es encore : le « p rem ier P lan  décen
nal » é ta it in tim em ent lié au « second  P lan  décennal », qui devra it é la r
g ir e t approfond ir l ’action engagée p ar son p rédécesseur [96], U n tel 
« second Plan décennal » fut e ffectivem ent établi à la fin  des années 
1950 (pour des ra isons que nous analyserons p lus tard , on  p référa  l’ap 
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p eler « P rogram m e d ’expansion  économ ique et sociale du  C ongo 
belge ») ; il po rta  les traces de cette  conception  et accorda plus d ’atten
tion  au p rob lèm e agrico le et à la p roduction  en  général [97]. N ous y 
rev iendrons p lus tard. E ssayons d ’abord  de retracer quelques élém ents 
essen tiels du  program m e in frastructurel envisagé p ar le p rem ier Plan.

Pas de développem ent économ ique possib le sans de solides équ ipe
m ents en m atière d ’énergie et de transports, vo ilà  le po in t de départ des 
concepteurs du P lan  : « C et équ ipem ent do it être la cond ition  et non  le 
résu lta t du développem ent économ ique » [98], Sans pouvo ir nous a tta r
der sur ce t aspect, signalons l ’effort que le P lan décida  de consen tir 
po u r le développem ent de la  p roduction  d ’énergie hydro-électrique. 
« Le prob lèm e de l ’électrification  du C ongo est un  des p lus im portan ts 
qui se pose au po in t de vue du  P lan décennal » [99]. En effet, de quel
que m anière  que l ’on aborde les évolutions envisagées par le Plan, l ’on 
b u te  tou jours sur une consom m ation  accrue d ’énergie : élévation  du 
n iveau  de v ie  des populations, cro issance de l’industrie , m écanisation  
p lus poussée nécessitée  p ar le m anque de m ain -d ’œ uvre, etc. L es pou 
voirs publics devaien t donc consen tir d ’im portants investissem ents en 
m atière  de production  d ’énergie électrique, d ’autant p lus que le secteur 
privé  lu i-m êm e adm ettait que les perspectives de profit é ta ien t trop 
m inces pour que celu i-ci s ’en  charge [100],

Q uant aux  infrastructures de transport, lesquelles cho isir ? C e choix  
aurait év idem m ent un  im pact sur la dynam ique productive toute 
entière. L ’on décida d ’em blée de ne pas p riv ilég ier la construction  de 
chem ins de fer, réseau  qui sem blait suffisam m ent élaboré [101]. Seuls 
des am énagem ents ou  des ajouts ponctuels pourraien t être réalisés. D es 
investissem ents p lus larges furent cependant ju g és nécessaires dans 
l ’in frastructure  fluviale, que l ’on estim a com m e le m oyen  de transport 
le m oins coûteux. A spect p lus orig inal, le P lan décennal com ptait éga
lem ent fourn ir un effort tout particu lier en  m atière de transport routier. 
A près une expansion  vigoureuse de celu i-ci entre 1920 et 1937, le 
ry thm e de développem ent de ce m oyen  de com m unication  avait fléchi 
dès avant la Seconde G uerre  M ondiale  [102], Le P lan  vou lu t do ter le 
C ongo d ’u n  réseau  rou tie r p lus fourn i et p lus m oderne. A  cette  fin, la 
construction  de deux  sortes de rou tes fut p rojetée : d ’une part des 
grands axes re lian t les principaux  centres de la co lon ie  et de l ’autre des 
« feeder lines » connectan t les cen tres de production  avec le réseau  fe r
rov iaire  et fluvial d ’évacuation  [103].

U ne part im portan te de ces investissem ents a lla it évidem m ent 
en traîner u n  renfo rcem ent du  caractère  ex traverti de l ’économ ie congo
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laise : les m atières p rem ières pourra ien t être exportées de façon  plus 
efficace. C om m e nous l ’avons vu, le P lan  escom ptait un  accro issem ent 
de la p roduction  m in ière  et agrico le  du secteur privé, sans in terven tion  
d irecte  des pouvo irs publics. A fin  d ’év iter l ’é touffem ent du secteur 
qui, po u r de nom breuses années encore, allait constituer l ’artère  vitale 
de la C olonie, l ’É tat se devait d ’offrir l ’in frastructure  de transport 
indispensable. C ependant, le p lan  d ’investissem ents in frastructurels ne 
se lim itait pas à  cet aspect des choses. U ne bonne partie  de l ’effort, 
en  particu lier dans le dom aine routier, était censée renfo rcer la  struc
tu re  et la v ivacité  économ ique internes. « A  ce propos, il est no té  que 
ces au to-routes (sic) son t destinées à activer les échanges in terrég io 
naux, p lu tô t q u ’à serv ir un  trafic  d ’export-im port sur longues d istan 
ces » [1 0 4 ] , W igny lu i-m êm e sem blait ten ir tou t particu lièrem ent au 
program m e rou tier et à sa m ise en œ uvre rap ide [105],

Il est év iden t que le grand  capital allait exam iner le p rogram m e 
d ’infrastructures de transport à la loupe. Les critiques de l ’A IC B  à 
l ’égard  du program m e rou tier furent ex trêm em ent dures. C e dern ier 
trace  des grands axes sur papier, sans aucun sens des réalités, « com m e 
le T sar de R ussie qui traça it une voie ferrée en ligne d ro ite  de Saint- 
Petersbourg  à M oscou  » [106] ; « (...) aucune nécessité  ne (le) ju stifie , 
(il) perd  com plètem ent de vue le rô le que les rou tes do ivent jo u e r  et 
qui est celu i d ’affluent des g randes vo ies de com m unications ferrées et 
fluviales. (...) O n ne pourra it faire p lus exactem ent le contraire  de ce 
qui do it être fait » [107], T outefo is, cette  critique ne réussit pas à  faire 
fléch ir les in ten tions de l ’adm in istra tion  : le p rogram m e rou tier serait 
m ain tenu  tel quel. Le P lan  com ptait constru ire  12 000 km  de rou tes en 
dix  ans (près de 100 km  p a r m ois en  m oyenne) [108],

C eci n ’em pêcha pas le sec teur privé de m arquer des po in ts sur d ’au 
tres terrains ; ses critiques am enèren t l ’adm inistra tion  à m odifier p lu 
sieurs de ses propositions. Im possib le  d ’en trer dans le détail de ces d is
cussions souvent fort techn iques ; con ten tons-nous de d ire que l ’A IC B  
réussit à im poser la construction  d ’une voie ferrée que l ’adm in istra tion  
avait re je tée  lors de ses propres études prélim inaires. Il s ’ag issait d ’une 
jo n c tio n  entre deux réseaux  de chem ins de fer ju sq u e -là  non  in te rcon 
nectés et desservant l ’est du pays, celu i du B C K  et celu i du C FL  (liaison  
K am ina-K abalo). De m êm e, l ’A IC B  obtin t le désenclavem ent du K ivu 
au  m oyen d ’une rou te  à constru ire  entre C osterm ansv ille  (B ukavu) et 
S tanleyville  (K isangani), en  lieu et p lace d ’une voie ferrée entre S tan
leyville  et G om a, so lu tion  o rig inellem ent re tenue p ar l ’adm in istra
tion  [109], À  no ter tou tefo is que l ’action  de l ’A IC B  ne fut certa inem ent
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pas facilitée p ar les d ivergences de vue internes. Sur de nom breux  
points, les d ifféren ts p ro tagon istes de ce groupe de pression  défen 
daien t des solu tions parfo is to ta lem ent opposées [110].

6. L ’aspect social

En parcouran t ces p rogram m es, nous avons, à p lusieurs reprises 
déjà, sou levé un  prob lèm e crucial, sans vraim ent l ’approfond ir : l ’as
pect social. E n  fait, cette  d im ension  m érite  une analyse particulière. 
B ien que le P lan  lu i-m êm e se p résen tât com m e étan t « essen tie llem ent 
économ ique » [111], l ’aspect social é ta it loin d ’être un  sim ple « ajou t » 
au  p lan  de développem ent économ ique. Il en  constituait, tou t au  con
traire , un  élém ent im portan t, vo ire  déterm inant. L ’am élio ration  de la 
situation  sociale de la popu la tion  congolaise  form ait à la  fo is le bu t et 
un  des m oyens p rincipaux  du Plan. Il fallait, à court term e, réa liser une 
é lévation  du  n iveau  de v ie de la  g rande m asse ; les revenus ind igènes 
devaien t abso lum ent être augm entés : il s ’ag issait là du  « problèm e 
n° 1 » défin i au cours des travaux  p réparato ires [112].

D e nom breux  m otifs sous-tendiren t cette  façon de voir. Il s ’ag it en 
fait d ’un  curieux  m élange de facteurs pas tou jours énoncés systém ati
quem ent ; la  sensib ilité  ind iv iduelle  des auteurs des d ifféren ts textes 
pouvait m ettre  en exergue l ’un  ou  l ’autre de ces m otifs. L e classique 
« devo ir de civ ilisation  » assum é envers les populations co lon isées fut 
év idem m ent avancé com m e ju stifica tio n  ; depuis 1945 ce t argum ent 
s ’était inex tricab lem ent lié à  un  autre m obile  : u n  effort social soutenu 
sem blait un  m oyen  efficace pour garder la colonie dans l ’o rb ite  belge 
(aspect sur lequel nous rev iendrons encore). D ’autres é lém ents jo u è ren t 
égalem ent : d ’une part, une v ision  p lus « hum aniste  » et m êm e déjà 
(pour au tan t que l ’on puisse risquer ce term e) p lus « déco lonisée » de 
la m isère  sociale q u ’il fallait com battre  ; d ’autre part, une m otivation  
économ ique : il é ta it im possib le de bâ tir une économ ie stable et d iver
sifiée sans d isposer d ’u n  m arché in térieu r (et donc de revenus) en 
expansion. L ’économ ie ainsi transfo rm ée devait et a llait, à  son  tour, 
abou tir à une nouvelle am élio ration  de la situation sociale. Il s ’ag issait 
donc de rem placer le « cercle v ic ieux  de la  m isère  » [113] —  notion  
que l ’on  re trouvera  p lus ta rd  dans certaines analyses classiques du 
sous-développem ent, com m e celles de R agnar N urske  et de G unnar 
M yrdal [114] —  p ar un  « cercle vertueux  de prospérité  ».



2 8 GUY VANTHEMSCHE

Sans une in tervention  ex térieure, ce p rocessus ne pourra it pas 
dém arrer. L es pouvo irs publics avaien t donc un  rô le  cap ita l à jouer. 
C on tribuer au  re lèvem ent des n iveaux  salariaux constituait un o b jec tif  
im portant. L e m in istre  avait en  ou tre  b ien  préc isé  : « (...) fau t-il co m 
m encer par augm enter les salaires en vue d ’augm enter la p roduction , 
ou  b ien  augm enter d ’abord  le rendem ent, en  vue de rendre possib le  
une élévation  des salaires ? » C ’est, à son avis, « la  p rem ière  solution 
qui do it être adoptée et qui seule perm ettra  de sortir de l ’im 
p asse  » [115]. L ’au torité  pub lique  pouvait y  con tribuer d irec tem ent, en 
tan t q u ’em ployeur, m ais aussi indirectem ent, en ag issan t sur les en tre
prises p rivées (par ex. p ar des c lauses spéciales dans les conven tions 
de concessions ou  p ar la stim ulation  de la m écanisation) [116].

« M écan isation  » é tait en effet un  autre concept clé du vo let social 
du  P lan décennal. F acteur très im portan t : le P lan  fut é laboré à une 
époque charn ière de l ’évo lu tion  dém ographique du C ongo/Z aïre . Les 
recensem ents offic ie ls de la popu la tion  ind iquèren t une quasi-stagna- 
tion  de la popu lation  (9,2 m illions d ’habitan ts en  1934, 10,2 en 1937 
et 10,7 en  1947). L e véritab le  « d é m a r ra g e »  dém ograph ique eu t lieu 
p récisém ent à l ’époque de la m ise  en  œ uvre du P lan (11,0  m illions en
1949 ; 13,8 m illions en 1959, tou jours d ’après les recensem ents o ffi
c iels) [117] : il n ’é tait donc pas encore perceptib le  lors de son élabora
tion. C e con tex te  exerça év idem m ent une g rande in fluence sur la façon 
don t les responsables pub lics appréhendèren t le p rob lèm e social. L ’on 
parla  m êm e de m esures tendant à « a u g m e n te r  la natalité  » [118]. Le 
grand  program m e de développem ent économ ique que l ’on  avait à l ’es
prit s ’é labora donc dans un con tex te  de pénurie  de m a in -d ’œ uvre, p ro 
b lèm e auquel la co lon isa tion  belge avait été confron tée  depuis des 
décennies, et qui s ’é tait encore singulièrem ent aggravé pendan t et à 
l ’issue de la guerre de 1940-1945.

Le P lan , tel q u ’il fut publié , resta  assez d iscret au  sujet de son im pact 
sur la m a in -d ’œ uvre congolaise. Le grand  capital, qui avait eu la possi
b ilité  de l ’exam iner avant la publication , avait im m édiatem ent m is le 
do ig t sur ce t aspect : « O ù trouvera-t-on  les hom m es voulus ? C e ne sera 
certes pas au  C ongo. C e ne sera pas non  p lus chez nos vo isins. L ’im 
m ense P lan décennal n ’est pas réalisab le  tel q u ’il est p résen té  » [119]. 
L es responsables du  P lan n ’é taien t pourtan t pas inconscien ts du  p ro 
blèm e. D es études avaien t été en treprises aux fins de ch iffre r les beso ins 
en  m ain -d ’œ uvre supplém entaire  qui seraien t occasionnés p ar l ’exécu 
tion  du  P lan  et p ar les investissem ents privés p ro jetés [120]. « L a c riti
que (portan t sur le m anque de m ain -d ’œ uvre) est ju s te  si ces tâches
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nouvelles do iven t être exécutées selon les m éthodes anciennes. N os 
pro jets sont a lors irréalisab les », constata-t-on  au sein  de l ’adm in istra
tio n  [121], M ais p récisém ent : il fallait in troduire de nouvelles m étho
des de gestion  de la  m a in -d ’œ uvre.

Le C ongo belge avait certes connu certains « îlo ts de m écan isa
tion  » : de grandes sociétés com m e P U nion  M inière  e t la  F orm inière  
avaien t fourni d ’im portan ts efforts dans ce sens dès l ’en tre-deux-guer- 
res. M ais po u r réa liser les am bitieux  objectifs du  Plan, il é ta it abso lu 
m ent nécessaire  de stim uler la m écanisation , et ceci à tous les n iveaux. 
C elle-ci ne devait pas seu lem ent se lim iter au secteur public  (par ex. 
lors de l ’exécution  des grands travaux  d ’infrastructure) ; le sec teur p ro 
d u c tif  tou t en tier devrait adop ter cette  nouvelle approche. Il é ta it év i
dent que le Plan, m êm e si celu i-ci se lim itait au secteur strictem ent 
« public », allait inév itab lem ent in terférer avec la  po litique de gestion  
de la m a in -d ’œ uvre des grandes entreprises. Le con tac t entre ces d er
n ières e t les pouvoirs publics n ’était pas spécialem ent chose neuve : la 
pénurie constan te  de travailleurs avait am ené l ’É tat co lonial à in terve
n ir dans le sec teur privé  [122],

Le P lan a lla it pourtan t rem ettre  cette question  sur le tapis. Le 
groupe de travail de L éopoldville  jo u a  avec l’idée d ’une in tervention  
p lus « m usclée » de l ’au torité  publique dans le m arché du travail. 
L ’étab lissem ent de nouvelles en treprises de plus de cen t travailleurs 
pourrait être soum is à l ’approbation  d ’un  « C onseil économ ique » à 
créer dans chaque province. C et o rganism e pourrait interdire la créa
tion  de te lles en treprises et ju g e ra it de l ’affectation  de la m a in -d ’œ u
vre d isponible. C ette proposition  fut néanm oins abandonnée : l ’on 
craignait la possib le  fa lsification  de la concurrence (le C onseil pou 
van t avan tager certains in térêts établis) [123], L ’on préféra  donc s ’en 
ten ir à des m oyens de pression  ou  de persuasion  indirects pour p o u s
ser le secteur privé à une gestion  p lus ra tionnelle  et p lus m écanisée 
du travail [124]. C e facteur serait en outre lié à  la hausse des salaires 
réels : celle-ci s tim ulerait la m écanisation , tout com m e cette  dern ière  
rendra it possib le  cette  hausse.

L a « p rim au té  des in térêts ind igènes » que les concep teurs du  P lan  
avaien t m ise en exergue [125], im pliquait égalem ent un volet de dépen
ses sociales destinées à l ’am élioration  des conditions de vie de la po p u 
la tion  africaine. D es program m es furent m is au po in t po u r am élio rer le 
logem ent, l ’in frastructure  m édicale  et hygién ique et l ’enseignem ent. Ce 
d ern ier effort avait év idem m ent une forte connotation  économ ique : 
l ’am élio ration  de la fo rm ation  in te llectuelle  et technique de la  jeu n esse
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congo laise  é ta it ind ispensable  au relèvem ent de la p roductiv ité , sans 
lequel tou t l ’effort du  P lan décennal serait vain.

L ’aspect social du  P lan  éta it sous-tendu  p ar une v ision  p lus large 
des grandes com posan tes de la société congolaise. L ’exode des popu la
tions rurales et le gonflem ent des v illes com m ençaien t à se faire sentir. 
L a  popu lation  « ex tra-cou tum ière  » représen tait 6,1 %  de la population  
to ta le  en  1935, 10,8 %  en 1941, 1 8 ,3 %  en 1949, 22,9 %  en 1956. 
Popu lation  « ex tra-cou tum ière  » n ’est pas synonym e de popu lation  
urbaine  : cette  appella tion  se réfère  à la popu lation  ayant b risé  les liens 
avec le m ilieu  coutum ier. O n estim e q u ’en 1956, 37,9 %  de ce tte  p o p u 
lation  ex tra-cou tum ière  é ta it v ra im ent « urbaine », c ’est-à-d ire  v ivait 
dans des agg lom érations de 10 000 habitan ts ou plus. L éopoldville  
(K inshasa) com ptait 110 000 habitan ts en 1946, 244 000 en 1952, É li
sabethville  (L ubum bashi) respectivem ent 65 000 et 108 000 [126].

Les concep teurs du P lan  voula ien t fre iner ce tte  évolution. Pour eux, 
il fallait a tte indre un  « ju s te  équilib re  entre les popu lations des v illes 
et celles des cam pagnes » [127]. L a  po litique des paysannats avait p ré 
c isém ent po u r ob jet de stab iliser les popu lations rurales et de freiner 
l ’exode vers les v illes. U n o b je c tif  essentiel du P lan  prévoyait, nous 
l ’avons vu, la répartition  « équ itab le  » de l ’accro issem ent du revenu 
national : les popu la tions rurales ne pouvaien t en  aucun  cas en être 
exclues. Il fallait « assurer l ’équ ilib re  entre les revenus des populations 
vouées à l ’ag ricu ltu re  et ceux des travailleurs occupés dans les cen 
tres » [128]. R eprenant le fil d ’un débat qui rem onta it déjà aux années 
1920 —  faut-il ou  non  fre iner la « p ro lé ta r is a tio n »  des popu lations 
africaines — , les rédacteurs du P lan optèren t p ou r la p rem ière  so lu 
tion  : « Il ne sem ble pas tou tefo is que l ’on puisse  faire du sa laria t géné
ralisé le p rincipal sinon  l ’un ique  m oyen  de développem ent de la  c iv ili
sation  m atérie lle  des noirs. Pareille  po litique com portera it le danger 
d ’une pro lé tarisa tion  m assive, et risquerait de rendre  d iffic ile  ou 
im possib le  leur accession  à une condition  sociale supérieure , sinon  au 
p rix  de futures d ifficu ltés sociales ; il est à craindre  p ar a illeu rs que 
ce tte  po litique n ’am ène une rup ture  prém aturée de la  structure  po litico- 
sociale, en  p rovoquan t une m odifica tion  trop  rap ide et trop  rad icale  de 
la vie cou tum ière  » [129],

M ais, en  fait, les d ivers ob jectifs du P lan  n ’é ta ien t-ils pas incom pati
b les ? É tait-il possib le  d ’industria liser la colonie, d ’in tensifier les trans
ports in ternes, d ’am élio rer les conditions de vie urbaines, tou t en  vou
lant, de fa ço n  sim ultanée , lim iter la p ro lé tarisa tion  et garder les popu la
tions à la  cam pagne ? C e p rob lèm e n ’était pas passé  inaperçu  ; l ’A IC B ,
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en  particu lier, ne s ’était pas privée de souligner ce q u ’elle  considérait 
com m e une véritab le  contrad ic tion  [130]. Les concepteurs du P lan 
euren t év idem m ent une tou t autre façon  de voir. D ’après eux, il était 
possib le  d ’industria liser et de m ener de grands travaux  sans p rovoquer 
un  im portan t appel de m a in -d ’œ uvre au  sein  des m ilieux  trad itionnels : 
la m écanisation  rev ien t ici com m e argum ent clé [131]. D e m êm e, il 
leu r sem blait possib le  d ’am élio rer les conditions et les revenus en  
m ilieu  u rbain , tout en  év itan t un  grand  exode rural : le P lan  com ptait 
en effet app liquer la  m êm e po litique en  m ilieu  agricole. L ors de la 
conclusion , nous rev iendrons sur ce t aspect capital. Il constitue un  élé
m ent fondam ental dans l ’appréciation  g lobale  de la portée  e t de l ’e f 
fectiv ité  du  P lan  [132],

7. La dim ension politique

U n ouvrage récen t de D avid  F ieldhouse s ’interroge sur la  liaison 
entre les facteurs économ iques et le processus de déco lon isation  en 
A frique b ritann ique et française [133], D ’après lui, il est erroné de p ré
tendre  que des considérations d ’o rdre économ ique aien t jo u é  un  rôle 
im portan t dans la  décision  d ’accorder l ’indépendance aux  territo ires 
africains. Ce p rob lèm e déborde év idem m ent —  et de lo in  —  l ’ob jet de 
no tre  étude. L a  question  soulevée p ar F ieldhouse nous am ène tou tefo is 
à réfléch ir au sujet du  con tenu  et des im plications po litiques du  Plan. 
C om m ent le P lan  décennal, p rogram m e économique, s ’inscrit-il dans le 
cadre des re la tions politiques  en tre la B elg ique et le C ongo ?

D ’em blée, un  é lém ent saute aux yeux  : pas un  passage, pas m êm e 
une a llusion  du  P lan  ne se rapporten t au  « problèm e » des re la tions po li
tiques fu tures de la m étropole  et de sa colonie , alors que, onze ans plus 
ta rd  seulem ent, l ’indépendance était proclam ée. L es gu illem ets au 
term e « prob lèm e » ne s ’y  trouven t tou tefo is pas par hasard  : ils indi
quent que po u r les gens de l ’époque, les relations co loniales entre la 
B elg ique et le C ongo n ’étaien t en  rien  « p rob lém atiques ». Les B elges 
avaien t une foi inébran lab le  dans la so lid ité  des liens un issan t les deux 
territo ires [134], M êm e si l ’on  adm ettait que, quelque part dans le futur, 
le C ongo jo u ira it de l ’au tonom ie po litique, cette perspective était parti
cu lièrem ent vague et très élo ignée dans le tem ps. Personne n ’avait en 
tê te  un  calendrier précis. « N o n  seu lem ent l ’autorité co loniale  ne se hâte 
pas, m ais elle ne se p réoccupe que fort peu  de tracer des p lans pour
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l ’avenir. Pas question  de la  m oindre p lan ification , m êm e à m oyen  
term e, de l ’ém ancipation  politique  » [135].

P récisém ent, le m in istre  W igny  l ’avait nettem ent sou ligné en  p ré
sentant le P lan  décennal au  P arlem ent : « C e p lan  n ’est pas politique. 
(...) il serait au  surplus absurde de vouloir, dès m ain tenant, défin ir de 
façon  p récise  quelle  sera  l ’évolu tion  des institu tions po litiques ind igè
nes duran t ces d ix  prochaines années. D es prév isions sont p a r contre 
possib les du  po in t de vue économ ique ( . . . ) »  [136], M algré l ’effort de 
réflex ion  su r le p rob lèm e de l ’aven ir po litique du  C ongo, m ené par le 
gouverneur général Pétillon  à partir de 1952 [137], c ’est p a r réaction  
à de te lles positions que, quelques années p lus ta rd  (1955-56), J e f  V an 
B ilsen  alla it lancer son fam eux brû lo t, ja lo n  dans l ’h isto ire  de la déco
lon isation  du  C ongo : le « P lan  de trente ans pou r l ’ém ancipation  p o li
tique de l ’A frique belge ». L e titre de ce tex te  contenait év idem m ent 
une allusion  fort claire à son p rédécesseur et pendan t économ ique, le 
P lan  décennal.

M êm e si le P lan  décennal se situait exp lic item ent hors du  dom aine 
politique, ce la  ne signifie  pas q u ’il ne com portâ t aucun  aspect politique 
implicite. L es pro fondes transform ations économ iques et sociales que 
le P lan  a lla it ou voulait engendrer, ne seraient pas sans in fluence sur 
la  dynam ique politique. Q uand le Plan, achevé, fut p résen té  au  m onde 
politique, « certa ins » —  im possib le  de savo ir qui —  craignaien t que 
le développem ent de la « c iv ilisation  » au  C ongo, p rovoqué p a r le Plan, 
n ’accélérât en  m êm e tem ps l ’ém ancipation  politique. L e m in istre  
W igny les rassura  : travaille r au  b ien-être  de la co lon ie  fourn ira it « la 
m eilleure  garan tie  pour assu rer l ’am itié  de la popu lation  (congolaise) 
et la  conserver » [139], L e p lan  belge n ’est pas un ique à cet égard  : la 
po litique de développem ent colonial française éta it inex tricab lem ent 
liée au désir de m ain ten ir la souveraineté  hexagonale  ou tre -m er [140].

S tim uler le développem ent économ ique et social du C ongo  était 
donc dans 1’« in térêt b ien  com pris » de la B elgique [141] si celle-ci 
tenait à conserver ses possessions co loniales, et ceci à deux  po in ts  de 
vue. Le p rem ier aspect apparaissait dans le contex te  in ternational. L ’a t
titude an ti-co loniale  de l ’O N U  et des deux  super-puissances éta it ex trê
m em ent dérangeante  ; le co lon isateur éta it épié, m is en  accusation  ; il 
fa lla it sans cesse  « se ju s tifie r » aux yeux  du  m onde entier. Le P lan 
décennal com porte  indubitab lem ent un  é lém ent de « ju s tif ic a tio n  in ter
nationale ». N ous avons vu  que R yckm ans avait avancé ce t argum ent, 
lo rsq u ’il ten ta it de convaincre les pouvo irs m étropo lita ins de partic iper



GENÈSE ET PORTÉE DU « PLAN DÉCENNAL » DU CONGO BELGE 33

au financem ent du  développem ent colonial. O n pourra it rep rendre de 
nom breuses c ita tions a llan t dans le m êm e sens et se rapportan t d irec te
m ent au  P lan  [142],

M ais il convien t d ’être prudent. C et aspect n ’est sûrem ent pas le 
seul, ni m êm e le p rincipal m o tif  de m ise en  œ uvre du Plan. D ’autres 
dynam iques jo u è ren t égalem ent, sans présence sign ificative d ’« o sten 
ta tion  » pour la scène in ternationale. C es dynam iques se basèren t en 
p rem ier lieu  sur le d iagnostic  des m aux réels de la  société coloniale, 
sur la vo lonté  d ’y po rter rem ède et d ’opérer une transfo rm ation  p ro 
fonde de la société co lon iale  p o u r elle-même. P eu t-être pourrait-on  
m êm e ajou ter que de te lles m otivations furen t p lus fortem ent p résen tes 
dans l ’esprit des acteurs se trouvan t en contact étro it avec le « terra in  » 
congolais et que l ’élém ent de « m achiavélism e in ternational » allait 
cro issan t à m esure que l ’on  se rapprochait des cen tres p lus purem ent 
po litiques de la  m étropole.

U ne autre d im ension  im p lic item ent « politique » réside au  niveau  
des p rocessus de changem ents sociaux purem ent intérieurs induits par 
le Plan. N ous avons vu  q u ’une option  m acro-sociale  b ien  particu lière  
sous-tendait le vo let social du Plan. D ’une part, il fa lla it soustraire la 
popu la tion  congolaise  aux  aléas des fluctuations con joncturelles et aug
m enter ses revenus ; sans cela  (donc sans P lan décennal), on  risquerait 
d ’en treten ir parm i les m asses appauvries, « un  dangereux  poten tie l 
révo lu tionnaire  » [143], dont les conséquences po litiques pourra ien t 
être, un  jo u r, catastrophiques. D ’autre part, le P lan vou lait s tab iliser les 
popu lations à la  cam pagne et év iter une pro lé tarisa tion  m assive et trop 
rapide. Il s ’ag issait b ien  là  d ’une option  ayant des im plications po liti
ques : le m ain tien  des institu tions « trad itionnelles » et du m ode de vie 
correspondan t au rait év idem m ent pour effe t de re tarder les transfo rm a
tions po litiques découlan t norm alem ent du  processus de « m odern isa
tion  » de la société. B ien  que ce ra isonnem ent et ce choix  ne se trou 
v en t jam ais  explic item ent énoncés, ce t effet é tait la conséquence log i
que de l ’op tion  m acro-sociale  choisie  p ar le Plan.

M ais ne retrouvons-nous pas ici le type de con trad iction  que nous 
avons rencon tré  à la  fin  de la  section  p récédente  ? L es transform ations 
économ iques et sociales provoquées par le P lan n ’a lla ien t-elles pas 
saper les fondem ents m êm es des structures socio-politiques « trad ition
nelles » ? L ’IN E A C  qui, nous l ’avons vu, é ta it le concep teur de la po liti
que des paysannats, avait c la irem ent souligné que l ’exécution  des m esu 
res agrico les du P lan  décennal « en traîner(a) une véritab le  révolu tion  
dans le m ode de v iv re  des popu lations rurales » [144], Tel fonctionnaire
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de L éopoldv ille  fît rem arquer que l ’applica tion  du paysannat risquait 
de détru ire l ’autorité  des chefs trad itionnels (en leu r ô tan t leurs p réro 
gatives en  m atière  de d istribu tion  des terres). O n lui répond it que le 
c h e f  avait d ’autres sources d ’au torité  et que, dans la m esure où  celui-ci 
a lla it e ffectivem ent perdre une partie  de son pouvoir, « le tou t éta it de 
rem placer celu i-c i par une au torité  m ieux  établie. A  cet effet, il co n 
v ien t d ’ag ir avec p rudence » [145]. N ous re trouvons ici, chez les 
auteurs du  P lan, le m êm e op tim ism e que celui dont ils avaien t fait 
preuve en  n ian t l ’existence de la  con trad iction  fondam entale  don t nous 
avons parlé  p lus haut.

8. Les moyens financiers

U ne chose était l ’é tab lissem ent de pro jets ; autre chose é ta it leur 
exécution . Il fallait év idem m ent financer ce vaste p rogram m e. M algré 
l ’ex istence des réserves budgétaires que la  colonie  avait accum ulées 
duran t et après la guerre (vo ir p lus haut), il é ta it c la ir que l ’am pleur 
de l ’action p ro jetée  dépassait largem ent les d isponib ilités des finances 
congolaises. D ans quelle  autre d irection  pourrait-on  s ’o rien te r ?

E n vue de  souten ir leurs p lans décennaux, la  G rande-B retagne et la 
France avaien t op té  p ou r l ’octro i d ’une im portan te  con tribu tion  m étro 
politaine. C es pu issances estim èrent que l ’effo rt de développem ent ne 
devait pas ê tre  supporté par les co lonies seules. L a B elg ique, quant à 
elle, connaissa it une trad ition  de stricte séparation  des finances co lon ia 
les et m étropolita ines. Le financem ent du C ongo belge incom bait au 
budget de la colonie  et exclusivem ent à lui. U n v ice-gouverneur général 
honoraire  s ’exprim ait très c la irem ent à ce sujet en 1935 : « L a  N ation  
civ ilisatrice  ne peut faire les frais de cette  en treprise  [son « ac tion  c iv i
lisatrice »] : elle  peut faire des avances, elle  peut faire crédit. M ais tout 
com m ande que  la C olonie vive de son com m erce, de son agricu lture , 
de son industrie, q u ’elle rém unère ou rem bourse les cap itaux  investis 
dans son équ ipem ent économ ique » [146]. Seule une partie  des dépen 
ses des serv ices adm inistra tifs co loniaux  en B elgique éta it supportée 
par le T réso r belge. L a B elgique ne fournit une aide financière  directe 
à sa co lon ie  q u ’à de rares occasions, résu ltan t de c irconstances excep 
tionnelles (en  particu lier la  crise  des arm ées 1930). C om m e le d it Jean 
S tengers au  term e du livre q u ’il a consacré  à cette  question  : « Il 
est év iden t q u ’aucune co lonie  —  si ce n ’est peu t-être  pendan t une
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période de son h isto ire  l ’Indonésie  po u r la H ollande —  n ’a  coûté aussi 
peu  » [147]. Le P lan  décennal a llait-il constituer un  tournan t ? L a B el
gique alla it-e lle  à cette  occasion  d élier les cordons de la bourse ?

L es prom oteurs du P lan l’ont espéré, du m oins pendan t un  certain  
tem ps. N ous avons vu que R yckm ans lu i-m êm e pensait et parla it dans ce 
sens, avan t m êm e que ne fut décidée la  m ise  au  p o in t de celui-ci. À  l ’is
sue de la  guerre, lors d ’un passage en B elgique, il avait défendu  cette  idée 
devan t les m ilieux parlem entaires. À  cô té des argum ents purem ent éco
nom iques (en  particu lier le devo ir d ’év iter des dettes trop  lourdes obérant 
l ’aven ir du territo ire  « en vo ie  de développem ent »), R yckm ans souligna 
égalem ent une nécessité  politique  : vu  la situation in ternationale  d ’après- 
guerre, « les Puissances co loniales se trouven t dans l ’ob ligation  m orale  
de faire un effort en faveur de leurs colonies. (...) Le m anque de ressou r
ces locales, que nous aurions le droit d ’invoquer, n ’est pas accepté 
com m e excuse (...). O n nous ré to rquerait avec assez de ra ison  : dans ces 
conditions, en  quoi le pays bénéfic ie-t-il de vous avo ir com m e tu teu r ? ». 
Il p réconisait, com m e nous l ’avons vu, la création  d ’un  « Fonds de D éve
loppem ent économ ique et social », do té  par la B elgique [148].

L ’idée se re trouva donc tou t nature llem ent lors de l ’é laboration  du 
P lan  lu i-m êm e. D ans un prem ier tem ps, le m in istre  W igny en personne 
y  fut favorable. Il voyait dans l ’in tervention  m étropolita ine un  « ren fo r
cem ent de notre position  in ternationale  », un  geste qui « rendra it plus 
sûr no tre  patrim oine » [149]. M ax H orn, figure influente du m onde 
financier privé, m ais égalem ent conseille r du M inistère des C o lo 
n ies [150], le d issuada de form uler des exigences financières à  l ’égard  
du T résor belge. « Le risque est trop  grand  de vo ir la  B elg ique ex iger 
des avantages hors de p roportion  avec le p la t de lentilles q u ’elle  four
n irait » [151]. W igny décida  par conséquent de ne pas (e n c o re ? )  
assa illir ses co llègues du gouvernem ent avec une dem ande finan
cière [152],

L ’idée ne fut néanm oins pas abandonnée. Les travaux  prépara to ires 
de L éopoldville  se rapportan t à la création  du « Fonds de D éveloppe
m ent colonial » escom ptèren t une dotation  m étropolita ine de l ’ordre 
d ’un  m illiard  de francs par an [153]. Le m inistre, d ’accord  avec le 
p rincipe du Fonds, p réc isa  à cette  occasion  que « sans pou v o ir être 
abso lum ent sûr dès m ain tenan t d ’une partic ipation  de l ’É tat belge dans 
le financem ent du p lan , nous pouvons ra isonnablem ent espérer celle-ci, 
à  cond ition  que le p lan  soit élaboré et p résenté adéquatem ent » [154],

U n docum ent établi à B ruxelles en  m ai 1948 parle encore de 
« l ’ob ligation  de souveraineté  pour la  M étropole de partic iper d irec te 
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m ent au  financem ent d ’un  plan  destiné à  développer le b ien -ê tre  de la 
C olonie » e t lors d ’un  exposé fait le m êm e m ois, W igny  se d it encore 
« p e rsu a d é  que la  M étropole  tiendra à in terven ir financièrem ent dans 
cette  m ise  en  va leu r de ses m agnifiques territo ires d ’o u tre-m er » [155] ; 
ensuite , il n ’en est plus question . L es responsables co loniaux  sem blent 
avo ir abandonné défin itivem ent l ’idée de dem ander une « aide au 
développem ent » à la B elg ique [156]. D ans l ’é tat actuel de la  docu
m entation , il n ’est pas possib le  de connaître  les ra isons exactes de ce 
revirem ent. Il sem blerait tou tefo is q u ’un  double  m ouvem ent a it été  à 
l ’orig ine de cette  situation . R appelons l ’argum ent de H orn : « aide de 
la B elgique » pourrait rap idem ent s ’avérer synonym e d ’« im m ixtion  de 
la B elgique ». U ne crain te  sim ilaire avait été form ulée par le v ice-gou- 
vem eu r général Pétillon  lors des d iscussions à L éopoldville  [157]. Les 
responsab les co loniaux  se sont donc peut-être  abstenus spontaném ent 
de fo rm uler la  dem ande en  question , de crain te  de ne p lus ê tre  libres 
de leurs m ouvem ents.

M ais le refus de la B elg ique (ou  l ’an tic ipation  de ce refus) a peut- 
ê tre égalem ent jo u é . À  to rt ou à raison, la situation  financière  de la 
B elgique éta it ju g ée  trop  m auvaise  pour que celle-ci pû t in tervenir 
financièrem ent. A près l ’achèvem ent du Plan, W igny p résen ta  l ’argu 
m entation  su ivante  : « Il serait donc ac tuellem ent m alaisé  de convain 
cre le con tribuab le  belge  et ses représen tan ts que c ’est la  ' pauvre 
M étropole qui doit sou ten ir sa riche C olonie ’ ». Q uoique le m in istre 
continuât de  p rétendre « q u ’une dotation  im portan te  serait souhaita
b le », il consta ta  que, vu  la  situation  des deux  en tités, la  décision  de 
financer le p lan  de développem ent par le C ongo et par lui seul, était 
« au  fond la  p lus sage » [158].

C ontra irem ent à la F rance et la G rande B retagne, la B elg ique ne par
tic ipera it donc pas au financem ent du P lan  décennal (com m e, quelques 
années p lus tard , le Portugal n ’in terv iendrait pas non  p lus dans les 
dépenses de ses propres p lans de développem ent co lonial) [159]. L ’em 
prunt jo u e ra it donc un  g rand  rôle dans le financem ent de l ’am bitieux  
p rogram m e de dépenses que la colonie  belge com ptait en treprendre. 
R yckm ans avait pourtan t explic item ent re je té  ce m oyen  (vo ir plus 
haut) ; de m êm e, au  débu t des d iscussions à L éopoldville , le v ice-gou- 
v em eur-généra l Pétillon  s ’éta it déclaré  (« sa u f preuve de la nécessité  du 
contraire  ») « partisan  d ’une po litique de non-accro issem ent de la dette 
publique » [160]. En fin  de com pte, on  m isa sur la  so lid ité  financière  de 
la colonie  : elle  serait en  m esure de supporter cette  charge financière,
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d ’au tan t p lus que l ’investissem ent consenti créerait de nouvelles 
richesses.

E m prun ter où  ? C ette question  re tin t l ’atten tion  des responsables 
publics. L ’in ten tion  de faire appel surtou t au  m arché financier belge fut 
réaffirm ée de nom breuses fois. Il fa lla it év iter au  m ax im um  les p rê 
teurs é trangers, afin  d ’écarter tou t danger d ’ingérence ou de m ainm ise 
de la  part d ’autres pu issances [161]. Jean S tengers a souligné un  des 
tra its m arquan ts de la co lonisation  belge : c ’était une « œ uvre nationale 
tou t d ’abord. (...) (Les) affaires (du  C ongo) ne concernaien t donc que 
les B elges » [162], C ette v ision  des choses se re trouve explic item ent 
dans les d iscussions concernan t le financem ent du P lan  décennal.

A yant re tracé les grands axes du Plan, ayant abordé le prob lèm e du 
financem ent, nous som m es en m esure d ’aborder un dern ier aspect, 
véritab lem ent crucial : quelle  fut l ’enveloppe budgétaire  allouée aux 
d ifféren ts p rogram m es ? L e m ontan t de l ’enveloppe g lobale n ’é tait pas 
fixé d ’avance : d iverses études devaien t étab lir la charge financière  que 
l ’on pourrait s ’im poser [163]. E n  add itionnant toutes les dépenses p ro 
posées p ar les synthèses pré lim inaires étab lies à L éopoldville , on arriva 
au to tal considérab le  de p rès de 40  m illia rds de francs [164], N ous 
avons vu  p lus haut que ces travaux  ressem blaien t parfo is davan tage à 
des « inventaires » q u ’à des choix  précis ; à B ruxelles, des tris furent 
opérés et des p rio rités fixées. L e program m e de dépenses pub liques fut 
rédu it à 28, pu is enfin  à 25 m illiards, som m e qui fut ju g é e  com patib le  
avec les m oyens financiers que l ’on se cru t en m esure de m obiliser au 
cours des d ix  années à ven ir [165]. Les quatre c inquièm es de cette  
som m e (environ  20 m illiards) seraient fournis p ar l ’em prunt [166],

L ’effort é ta it im portan t : le P lan  dépenserait en m oyenne 2,5 m il
liards par an, a lors que les dépenses du budget o rd inaire du C ongo 
s ’é levaien t en 1947 à 3,7 et en  1948 à 4,5 m illiards [167]. E ncore cette 
som m e ne se rapporta it-e lle  q u ’aux dépenses publiques dont la  colonie 
a lla it bénéfic ier au cours de la  décennie  à venir. L e secteur p rivé  allait 
b ien  év idem m ent réa liser ses propres program m es d ’investissem ents, 
indépendam m ent de ceux prévus p ar le Plan. N ous avons constaté  plus 
haut (pp. 14-15) que l ’adm in istra tion  s ’éta it enquise des p rév isions du 
sec teur privé  et que celu i-ci ne s ’é ta it pas m ontré très loquace à cet 
égard  ; les responsables du P lan estim èrent que le m ontan t des investis
sem ents privés dans la co lon ie  serait sensib lem ent égal à celu i des pou 
vo irs publics. Ils décidèren t cependan t que la version  pub liée  du  P lan  
n ’apporterait aucune p récision  quant aux données du secteur privé, 
peu t-être  afin  de ne pas ind isposer ce dern ier [168].
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Tableau 1
D ép en ses du P lan  décen n a l p a r  p ro g ra m m e  [169]

M illions FB %

Approvisionnem ent en eau 1 052 4 ,16
L ogem ents ind igènes 1 900 7,53
H ygiène et install, m édicales 1 978 7,84
Instruction des ind igènes 1 838 7,28
Im m igration et colonat 586 2,32
Transports 1 2 7 1 2 50 ,38

(par eau) (4  385) (1 7 ,3 8 )
(par route) (6  100) (2 4 ,1 7 )
(par rail) (1 263) (5 ,00 )
(par air) (964) (3 ,82 )

Services publics 1 865 7,39
(urban, et bât. publ.) (1 200) (4 ,75)
(entrepos. et conserv. prod.) (250) (0 ,99)
(télécom m unications) (250) (0 ,99)
(serv. scien tif.) (165) (0 ,65)

Electricité 1 909 7 ,56
D éveloppem ent agricole 1 388 5 ,50

(recherche scientifique) (339) (1 ,34)
(conservation des so ls) (154) (0 ,61 )
(agriculture indigène) (625) (2 ,47 )
(é levage  indigène) (180) (0 ,71)
(pêche et pisciculture) (90) (0 ,35)

L a log ique in terne de l ’é laboration  du  P lan, que nous avons essayé 
d ’analyser p lus haut, aide à com prendre la  répartition  te lle  q u ’elle  ressort 
du  tab leau  1. L ’am énagem ent des in frastructures de transport se ta illa  vé
ritab lem ent la part du lion  : p lus de 50 % . L e program m e rou tie r absorba 
p rès du  quart à lui seul. O n rem arque égalem ent que le rail ne fu t pas spé
c ia lem ent p riv ilég ié , avec 5 %  des dépenses prévues. À  l ’au tre  bout du 
tab leau  ressort ce qui do it b ien  être appelé le paren t pauvre du  P lan , le p ro 
g ram m e agrico le. À  peine 5 %  des créd its lui furent alloués. L a  p lupart 
des au tres program m es (logem ent, é lectric ité , hygiène et m édecine, ins
truction , serv ices publics) furent do tés d ’enveloppes budgéta ires sensib le
m ent égales : à peu près 7 %  chacun. P lusieurs de ces p ro jets a lla ien t avo ir 
un  im pact d irec t sur la  situation  sociale de la  popu lation  congo la ise  : ils 
rep résen tèren t environ  27 %  des dépenses (sans com pter le p rogram m e 
agricole). C om m e nous l ’avons vu  p lus haut, les concep teurs du  P lan co n 
sidérèren t que le développem ent économ ique était inséparab le  du  progrès 
social : cet aspect du p rogram m e des dépenses en  porte tém oignage.



IV . L ’A C C U E IL  R É SE R V É  A U  PLA N

T out au  long de ce texte, nous avons eu  l ’occasion  d ’analyser les 
réactions d ’un im portan t ac teu r de la scène coloniale : le grand  capital. 
N ous ne rev iendrons donc pas en détail sur ses divers po in ts de c riti
que. N ous nous conten terons d ’évoquer son appréciation  g lobale  : « Le 
P lan décennal donne l ’im pression  que les fonctionnaires auquel il a été 
fait appel pour son élaboration  on t tritu ré  leur cerveau  pour en  faire 
ja illir  tou tes les idées possib les, aussi b ien  celles qui sont irréalisab les 
que celles qui ont tra it à des travaux  v raim ent u tiles » [170], « Il y  a 
une d ifférence à ' v o ir g rand  ’ e t à vo ir dém esuré \  V o ir g rand  tien t 
com pte des réalités. V oir dém esuré n ’en tient pas com pte. Je crains 
q u ’il n ’en soit ainsi po u r le P lan décennal » [171]. U ne période de dix 
ans é ta it m an ifestem ent trop  rédu ite  p ou r réaliser tou t ce que le P lan 
p révoyait ; on aurait dû élaguer largem ent et, surtout, réserver ses 
m oyens aux dépenses « u tiles » (sous-en tendu  : aux in térêts des gran
des sociétés privées). D e nom breux  objectifs que le P lan  s ’éta it assi
gnés pouvaien t être a tte in ts en laissan t ag ir l ’in itiative privée, dûm ent 
aidée. C om m e le d isait G eorges M oulaert, véritable ponte  du grand 
capital colonial : « D es m esures p ratiques et efficaces valen t m ieux  que 
des d iscours et des p lans » [172], P ire encore, les p rogram m es grand i
loquents et inutiles du P lan auraien t des répercussions négatives sur les 
grandes en treprises : la m a in -d ’œ uvre se ferait p lus rare e t p lus chère. 
La nouvelle  po litique salariale des pouvoirs publics ag ira it dans le 
m êm e sens. À  term e, elle ferait p lus de tort que de bien. E n  outre, le 
d irig ism e s ’é tait p ro filé  à l ’horizon . Il n ’avait pas v raim ent percé m ais, 
de tou te  façon, l ’É tat risquait de m ener une po litique p lus indépen
dante. L ’ex istence m êm e du  « P lan  » en  é tait un sym ptôm e ; le fait que 
le secteur privé avait été exclu  de son élaboration, la consu lta tion  in 

f in e  m ise à part, a sûrem ent dû faire grincer des dents.
M ais les critiques pub liques du  grand  capital p rivé  furent, som m e 

tou te , re la tivem ent d iscrètes [173]. D e véritables p ro testations ne furent 
jam ais  élevées ; aucune « cam pagne an ti-P lan  » ne v it le jo u r. P lusieurs 
ra isons peuven t exp liquer cette m odération . M algré la p résence d ’op 
tions étrangères (ou m êm e opposées) aux  intérêts du grand  capital, le
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Plan prévoyait égalem ent des travaux  répondant aux  désirs des en trepri
ses p rivées (en  particu lier l ’am élio ration  de l ’in frastructu re  po rtuaire  et 
des transports ferrov iaires et fluv iaux) ; peu  de tem ps auparavant, 
l ’A IC B  avait d ’ailleurs rappelé  aux pouvoirs publics ses responsab ilités 
en  la m atière [174], D e plus, des m esures v raim en t d irig istes n ’avaient 
pas été re tenues par le Plan. P ar exem ple, com m e nous l ’avons relevé, 
l ’in tervention  au tonom e de l’É tat colonial en  m atière  d ’industria lisation  
n ’avait pas été retenue. Et, en  d ern ier lieu, rem ém orons-nous ce texte 
datan t de 1945, publié  p ar une figure ém inente  du  secteur co tonn ier et 
favorable au  p rincipe m êm e de développem ent co lonial tel que le Plan 
finalem ent le réa lisa  [175]. O n peu t en déduire que po u r certa ins é lé
m ents du grand  capital, la d iscussion  concernant le P lan  se rapporta it 
davantage aux m odalités concrètes q u ’au  p rincipe en  soi. E nfin , il faut 
s ignaler que certa ins m ilieux  du grand  capita lism e belge  accueilliren t le 
P lan avec en thousiasm e. L a puissan te  o rgan isation  patronale  du secteur 
des constructions m étalliques, Fabrim etal, v it dans celu i-ci une excel
lente opportun ité  d ’investissem ents et de ventes au  C ongo belge [176].

Les grandes en treprises p rivées ne furent év idem m ent pas les seules 
à réag ir au  Plan. T outefo is, les réactions du m ilieu  po litique belge et 
de 1’« op in ion  pub lique » furent généralem ent, com m e à l ’accoutum ée 
quand  il s ’ag issait de m atières co loniales, assez superficielles. Il serait 
fastid ieux  de les énum érer tou tes, car elles furent en général répétitives 
et peu  in téressan tes : résum ant sagem ent les d ivers p rogram m es env isa
gés et reprenant la rhétorique offic ie lle , elles se con ten tèren t d ’accueil
lir le P lan  avec l ’op tim ism e, la bonne conscience et le m anque d ’im a
g ination  qui éta ien t de m ise quand  on parla it du C ongo belge.

É pinglons néanm oins les quelques prises de position  qui dérogèren t 
à cette  règle.

L es m ilieux  conservateurs de la société belge rep rochèren t aux  au teurs 
de « sacrifier à une m ode in ternationale  et de se présen ter, au  m oins à p re 
m ière vue, sous des aspects qui rappellen t les p ires des p rocédés d irig is
tes » [177]. En fait, ils avaien t m is le do ig t sur un  m alaise  la ten t ressenti 
p a r les « p lan ificateurs » eux-m êm es : « (...) ce program m e appelé, à tort 
peu t-être , ‘ P lan  décennal ’ (...) » [178] ; « P eut-être eût-il fa llu  d ire p lu 
tô t p rogram m e » [179] ; « V erriez-vous un inconvén ien t à ne pas u tiliser 
le m ot ‘ p lan ism e ’ ? C ’est certes le term e propre  quand  il s ’ag it d ’un  
p lan , m ais dans l ’esprit des gens il évoque des idées péjo ratives » [180].

Il est tou t à fait exact —  et de nom breux  observateurs l ’on t év idem 
m en t rem arqué [181] —  que le docum ent que nous exam inons n ’a  rien 
d ’un  « p lan  » au  sens strict : il n ’exerçait aucune influence d irecte  sur
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les investissem ents privés, n ’im posait aucune coord ination  entre la 
totalité des secteurs économ iques. Il n ’éta it nu llem ent question  de 
« m aîtriser » la vie économ ique dans son entièreté. Il ne s ’ag issait en 
effet « que » d ’un  program m e à long term e de dépenses publiques. Et 
encore  n ’était-il en  rien  un  « engagem ent » ferm e et d é fin itif  : il p o u 
vait et devrait sûrem ent être rév isé  en cours d ’exécution [182] ; com m e 
W igny a im ait à  le dire : il fa lla it l ’app liquer « avec hum our ». P ourquoi 
garda-t-on  alors le term e « plan  » ? Sans doute vou la it-on  s ’a ligner sur 
l ’exem ple des deux grands pays co lonisateurs voisins qui avaien t opté 
po u r l ’appella tion  « p lan  décennal ». W igny lu i-m êm e expliqua en 
outre  que « on  a d it * p lan  ’ parce q u ’il s ’ag it de m arquer q u ’on  a établi 
un  ensem ble coordonné, form ant unité  » [183]. En tou t cas, le term e 
cho isi paraît avo ir prêté à confusion  ; chez certains, le P lan  sem ble 
avo ir été perçu  com m e u n  instrum ent « dirig iste  » et coercitif, percep 
tion  dont, quaran te  ans après, C om elis  s ’irritait encore [184], E n  1959, 
le m in istre  des C olonies de l ’époque, M aurice van  H em elrijck , décida 
de nom m er « P rogram m e » —  et non  plus « P lan » —  l ’effort écono
m ique public m is au  po in t p ou r la  décennie à  ven ir [185].

L e contenu  du  P lan  fut égalem ent l ’ob jet de quelques critiques p lus 
précises. S ignalons les (m odestes) rem ous causés p ar un  aspect ponctuel 
du program m e des transports, m ais qui avait une g rande résonance ém o
tive : celu i de la  « vo ie  nationale  ». L e P lan  avait décidé de re je te r la 
construction  d ’une voie  ferrée entre Port Francqui (Ilebo) et L éopo ld 
v ille , une  jo n c tio n  entre le réseau  B C K , desservant le K atanga et le che
m in de fer L éo-M atad i, débouchant sur la  seule issue m aritim e belge du 
C ongo. C ette op tion  fut considérée com m e anti-économ ique et superflue 
(pu isque l ’on  d isposait de la vo ie  fluviale entre ces deux po in ts) [186], 
C ette décision  fut critiquée p ar ceux qui voulaien t renforcer le caractère 
« belge » du  C ongo en évitant l ’évacuation  de la  p roduction  par des 
voies « é trangères », com m e celle de L obito  (A ngola) [187],

M ais en  fait, la  seule critique cohéren te  et approfondie  du  P lan 
décennal fu t celle  de J e f  V an  B ilsen. C et observateur persp icace, en 
m arge de « l ’estab lishm ent » co lonial (et que nous venons de m en tionner 
déjà  en tan t q u ’au teur du fam eux « P lan de tren te  ans » po u r l ’indépen
dance du  C ongo, publié quelques années p lus tard), a consacré  quelques 
artic les au  P lan  décennal [188], Il rep rocha au  P lan un  certa in  « déséqu i
libre », un  m anque de cohérence entre les divers p rogram m es, u n  m anque 
de c larté  concernant p lusieurs aspects (par exem ple les p rogram m es 
des grandes en treprises p rivées [189], la répercussion  sur la  m ain- 
d ’œ uvre, la po litique ferrov iaire, etc.) ; m ais, surtout, il posa  une  ques
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tion  fondam entale. « Est-ce que le b u t p rincipal que se sont posé à 
ju s te  titre  les auteurs du  P lan  —  p rom ouvoir surtou t le développem ent 
de l ’économ ie rurale  ind igène —  n ’a pas été enfoui, chem in  faisant, 
sous l ’avalanche d ’autres pro jets, m oins urgen ts et m oins essen tie ls ? 
Est-ce que ce bu t p rim ordial n ’est pas écrasé, par les ex igences de l ’ex 
pansion  de l ’économ ie européenne congolaise  ? ». E n  ou tre , il reg ret
ta it l ’absence de tou te  con tribu tion  financière m étropolita ine. L ’on 
rem arque que  les observations de V an B ilsen  allèren t au  fond  du p ro 
b lèm e et m iren t en lum ière certa ines des grandes op tions qui furen t p ri
ses en considération  lors de l ’é laboration  du  Plan.

L es m ilieux  po litiques p rogressistes s ’inqu iétèren t égalem ent, 
com m e V an  B ilsen, des répercussions que le P lan  pourra it av o ir su r la 
situation  sociale de la m a in -d ’œ uvre. A u sein du  m onde m issionnaire , 
un  certa in  m alaise  fut perceptib le  [190] : l ’applica tion  du P lan  risq u e
rait d ’avo ir des répercussions négatives sur la p o p u la tion  indigène 
(accro issem ent de la  charge de travail, augm entation  de la  p ro lé ta risa 
tion , perte  de valeurs sp irituelles, etc.). L es op tions de « m odern isa 
tion  » du  P lan  n ’é ta ien t pas com patib les avec ce que Jean-L uc V ellu t 
appelle  le « m odèle  ind igéniste » p rôné  par ces m ilieux  : un  C ongo 
centré su r les cam pagnes trad itionnelles, exem pt de b rusques rup tu 
res [191],

Et, pou r conclure  cet aperçu  des réactions suscitées p a r le Plan, il 
n ’est pas in in téressan t de signaler le ju g em en t des deux  personnes qui, 
dès 1945, avaien t m is à l ’ordre  du jo u r  l ’idée de « p lan  de d éve loppe
m ent ». R yckm ans, « père  spirituel de la nouvelle  po litique  p la 
niste » [192], persista it à croire que l ’on eû t dû p révo ir u n e  con tribu
tion  financière  m étropolita ine ; la solu tion adoptée, le financem ent 
ex c lu s if  p a r la  C olonie e lle-m êm e, éta it une « grave im prudence » p o u 
vant obérer lourdem ent les finances congolaises en  cas de  re tou rne
m ent conjoncturel. Il p référa  néanm oins se ta ire , « estim an t n ’avo ir 
p lus de responsabilité , pu isque j ’étais à  la  re tra ite  et n ’av o ir pas à 
gêner l ’ac tion  de ceux  qui étaient d isposés à réa lise r quelque 
chose » [193], D e B ruyne, l ’ancien  m in istre  des C olonies, rep rit, quant 
à lui, la critique fondam entale  de V an B ilsen  et reg re tta  que l ’écono
m ie agrico le  indigène n ’eût pas été m ise au  cen tre du P lan  [194], 
C om m e on  le constate, il y  a « p lan  » et « p lan  » : le con tenu  concret 
d ’un  tel outil de gestion  peu t d ifférer fortem ent d ’après les accents 
q u ’on y  m et. N ous aurons l ’occasion  de reven ir sur ce p rob lèm e lors 
de la  conclusion.



V. L ’A P PL IC A T IO N  D U  PLA N

C om m e nous l ’avons d it au  début, nous n ’avons pas l ’in tention 
d ’étud ier en détail les nom breuses réalisations du Plan. N ous n ’en ind i
querons que les grandes lignes. Le P lan  fut m is à exécution  dès 1950, 
m alg ré  le fait que le P arlem ent belge ne l ’approuva q u ’en  1952. Pour 
être p lus précis, c ’est a lors que celu i-c i au torisa  le m in istre  des C olo 
nies à ém ettre des em prunts po u r financer ce program m e auquel, pour 
lu i-m êm e, il ne devait pas donner son aval [195], N éanm oins, le P arle 
m ent b e lge  conservait u n  d ro it de regard  sur l ’exécution  du  Plan, par 
le con trô le  que le pouvo ir lég is la tif exerçait sur les budgets (dans ce 
cas-ci : ex traord inaires) de la C olonie. L a réalisation  concrète  du Plan, 
la coord ination  des d iverses activ ités m ises en œ uvre p ar les adm in is
tra tions concernées furent confiées au  S ecrétariat du P lan ; C om elis  fut 
nom m é C om m issaire  au P lan en 1951 [196].

W igny avait sou ligné dès le début que le P lan n ’était pas in tangible 
ni im m uable et que celu i-ci pourrait être révisé, si les c irconstances 
l ’ex igeaient. C ette nécessité  se fit en  effet sentir, et m êm e assez rap ide
m ent. U ne rallonge financière  s ’im posa dès 1954 : les dépenses p ré
vues furent portées de 25 à 48 m illiards. En 1958, lors d ’une  seconde 
rév ision , cette  som m e augm enta  m êm e ju sq u ’au total de 51 m illiards 
(en  1959 environ  85 %  de cette  som m e fut effectivem ent liquidée). En 
fin  de course, le P lan  décennal nécessita  donc exactem ent le double 
des dépenses p révues au  début ! R em arquons en passan t que les p re 
m ières estim ations p roduites à L éopoldville  (40 m illiards, vo ir p. 37) 
furent en fait nettem ent p lus rapprochées des dépenses réelles que les 
ch iffres adoptés à Bruxelles.

Fait tou t aussi im portan t, l ’augm entation  de l ’assiette  financière  du 
P lan  évo lua de pair avec un  réajustem ent très p rononcé des d ifféren ts 
p rogram m es du  Plan. C ertains axes du « développem ent » du C ongo 
belge furent, à cette  occasion , nettem ent favorisés par rapport à d ’au 
tres. Le tab leau  repris en annexe II, d ’après La situation économique 
du Congo belge et du Rwanda-Urundi en 1959 [197], est très explicite  
à cet égard  (les ch iffres que nous citerons ici ayan t tra it à la rév ision  
de 1954). Le transport p ar ra il eu t d ro it à un  quadrup lem ent de
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m oyens : il crû t de 5 à 9,9 %  du  to ta l des dépenses du  P lan. L e p ro 
gram m e rou tier, lui, ne fut augm enté  que de 200  m illions et recu la 
donc de 23,8  à 13,1 %  des dépenses. E xtrêm em ent spectacu laire  fut 
l ’augm entation  accordée au poste  « u rban ism e et bâtim en ts pub lics » : 
de 1,2 m illiards en  1949 (4,7 % ), ce dern ier passa à 7,6 m illiards 
(1 6 % )  ! A  côté de ces dépenses p lan tureuses, le p rogram m e agricole 
fit b ien  p iètre  figure : en  augm entan t de 1,3 à 2 ,6  m illiards, sa part 
dans les dépenses to tales p lafonna à 5,4 % . Les créd its stric tem ent 
réservés à l ’am élioration  de l ’agricu ltu re  ind igène (donc en  défalquant 
les subsides à la recherche  agronom ique qui, eux, é ta ien t en  augm en ta
tion) furen t m êm e réduits de 3,1 à 1,8 %.

O n ne p eu t évidem m ent s ’em pêcher d ’être frappé par le contraste 
ex istan t en tre  ces adaptations et les in tentions prem ières affichées par 
les concepteurs du Plan. L a rév ision  de 1954 m it de nouveau  en avant 
le transport ferroviaire, dont on avait ju g é  en 1948-49 q u ’il devait res
te r à l ’arrière-p lan . Le développem ent routier, censé con tribuer à l ’é la
boration  d ’une infrastructure in terne d ’un type nouveau, p lafonna. Plus 
é tonnant encore, l ’effort de transfo rm ation  de l ’agricu lture  ind igène —  
un  des bu ts que les concepteurs du P lan  estim èrent parm i les plus 
im portants à l ’aube de leurs travaux  —  fut, en  1954, v ra im en t réduit 
à  la portion  congrue, alors que celu i-ci avait déjà  été m arg inalisé  en 
1949. Par contre, un  program m e dont l ’im portance pour le « b ien-être 
indigène » est loin d ’être évident, « u rbanism e et bâtim ents publics » 
(et qui, rappelons-le , ne recouvre pas le logem ent indigène, la  d istribu
tion  d ’eau, les hôpitaux, etc.), fut doté de subsides particu lièrem ent 
généreux.

C om m ent exp liquer ce contraste  ? Les responsables furen t-ils, à leur 
corps défendant ou  inconsciem m ent, en traînés par la dynam ique du 
Plan, tel q u ’il fut m is en m arche en  1949 ? Fallait-il ag ir de la sorte sim 
p lem ent p ou r te rm iner ce qui éta it en trepris m ais inachevé, et qui 
dem andait p a r conséquent d ’im portan ts crédits supp lém entaires si l ’on 
voulait év iter le gasp illage des efforts p récédem m ent com m encés ? Ou 
b ien  d ’au tres op tions et v isions p résidèren t-elles aux destinées du  P lan ? 
L e contex te  idéologique, le personnel po litique  et ad m in is tra tif  de 1954 
éta ien t-ils d é jà  d ifféren ts de ceux de 1947-49 ? S ’é tait-on  réo rien té  vers 
une autre concep tion  du « développem ent co lonial », une concep tion  
v isan t au  ren forcem ent de la structure existan te  (ex travertie, « duale ») 
p lu tô t que recherchant une transform ation  en p ro fondeur de  celle-ci, 
com m e les concepteurs du Plan en tendaien t le faire en  1947-48 [198] ? 
O u b ien  fau t-il avancer un  au tre  type d ’exp lication  ? Im possib le
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de répondre à ces questions dans l ’éta t actuel de nos recherches. Ceci 
dém ontre, b ien  sûr, l ’in térêt d ’une étude plus approfondie  de l ’exécution  
du P lan, ainsi que de la po litique  économ ique en général. Il est frappant 
de consta ter que le prob lèm e du développem ent du C ongo con tinua à 
occuper les esprits : par arrêté royal du 5 m ars 1955 fut créée une 
« C om m ission  nationale  po u r le D éveloppem ent économ ique du C ongo 
belge et du R uanda-U rundi ». C ette com m ission, com posée de rep résen 
tants des tro is partis po litiques belges, de m em bres du  C onseil colonial, 
de personnalités du m onde économ ique et de l’adm inistra tion , conclut 
« q u ’il n ’était pas ind iqué de créer un  organism e avec une  com pétence 
te lle  q u ’elle  s ’é tendrait à l ’ensem ble du  territo ire  du  C ongo belge (...) 
e t à tou tes les b ranches de l ’activ ité  économ ique » [199], Le sujet m éri
te ra it d ’être creusé. Il a idera it à é larg ir nos perspectives sur la  po litique 
économ ique co loniale  des années 50, contexte év idem m ent essentiel 
pour com prendre vra im ent l ’application  du  P lan décennal [200],

Q uoi q u ’il en  soit, survolons rap idem ent les principales réalisations 
concrètes du  P lan  en  1959, à la fin  de la période décennale. En annexe, 
nous pub lions un docum ent établi par C . H alain, qui succéda à  C o m e
lis en tan t que C om m issaire  au  Plan. À  cô té d ’un aperçu  des critiques 
form ulées par le sec teur privé  à l ’encontre du Plan, nous y  retrouvons, 
résum ées en quelques pages, les p rincipales d ifficultés rencon trées lors 
de l ’exécution  de celu i-ci. E num érons-les, sans tou tefo is nous y  a tta r
der : m anque de tem ps dans la p réparation  générale du  P lan  ; m anque 
de coord ination  entre les d ifféren ts serv ices adm inistra tifs et de consu l
ta tion  p réalab le  des responsab les prov inciaux  ; d ifficu ltés de recru te
m ent du personnel adéquat ; erreurs d ’estim ation et de prév ision  de 
coûts ; ajout de certains program m es en cours de route, suppression  
d ’autres ; choix  parfo is d iscu tab le  de p ro jets coûteux  et peu  utiles. 
T ous ces facteurs occasionnèren t des retards dans l ’exécution , des aug
m entations de dépenses, des déséquilib res entre program m es (notons 
en  particu lier, au  fil de la  lecture de ce docum ent, les répercussions de 
ces facteurs sur le p rogram m e agricole).

C eci n ’em pêcha pas, tou tefo is, que les réalisations du P lan  décennal 
fu ren t im pressionnan tes à de nom breux  égards. L ’infrastructure  des 
transports fut m odern isée et augm enta  en capacité  : les p rogram m es de 
développem ent portuaire , fluvial, aéronau tique et ferrov iaire furen t la r
gem ent réalisés. Le C ongo se couvrit d ’une nouvelle  généra tion  de 
bâtim ents publics : cen tres adm inistra tifs, de té lécom m unications, 
palais de ju stice , etc. A u po in t de vue de l ’énergie é lectrique : « 76 %  
de la  pu issance installée ou  en  construction  en  1955 p rovenait de cen-
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tra les m ises en  service après 1950 » [201]. P rès de 35 000 des 40  000 
logem ents po u r ind igènes prévus furent constru its ou  en  voie  d ’achève
m ent à la  fin  de la décenn ie  [202]. L a capacité  hosp ita lière  du  C ongo 
fu t doub lée [203].

M ais à d ’au tres po in ts de vue, les p ronostics du P lan  furent loin 
d ’être  réalisés. Le program m e routier, qui vou lu t p réc isém ent apporter 
un  é lém ent nouveau  dans le tissu  socio-économ ique du  C ongo, resta 
lo in  en-deçà des espérances. D es 12 235 km  de rou tes prévus, environ
1 700 km  étaien t réalisés et 900 en voie d ’achèvem ent à la fin  de la 
décenn ie  [204]. L es coûts de la  construction  rou tière  furent, de l ’aveu 
des serv ices du P lan  m êm e, largem ent sous-estim és. D es observateurs 
avertis de la société  congolaise , com m e l ’économ iste  F em and  B ézy, 
regrettèren t que les chem ins de fer fussent sortis « ne ttem ent v ictorieux  
des d iscussions qui se sont tenues à l ’occasion  de la rév ision  de P lan 
décennal » et que le fiasco du program m e rou tier renforçât en fin de 
com pte les positions m onopolistiques des com pagn ies de chem ins de 
fer, ainsi que le caractère  trad itionnel et ex traverti de l ’économ ie co n 
golaise  [205]. L e program m e agrico le  essuya, lui aussi, un  grave échec. 
L e p lan  du  paysannat avait p révu  l ’installa tion  de 460  000 chefs de 
fam ille  sur des lo tissem ents nouveaux  ; en  fin  de course seulem ent 
210 000 paysans furent effectivem ent installés [206],

A u poin t de vue financier, l ’exécution  du  P lan  décennal eut des 
répercussions énorm es sur la situation  des finances pub liques congo la i
ses [207]. A u départ, en 1949, ces dernières se trouvèren t dans un  état 
flo rissan t : le budget o rd inaire  fut largem ent excéden taire  (et le resta 
ju s q u ’en 1956), ce qui perm it l ’alim entation  d ’un  fonds de réserve 
appelé depuis 1950 « Fonds d ’égalisation  du budget ». L a  charge du ser
v ice  de la dette publique, qui, en  1940, représen ta it encore  41 %  des 
dépenses du  budget o rdinaire, avait été réduite  à 6 %  en 1950. La situa
tion  s ’assom brit nettem ent au cours de la seconde m oitié  de la décennie , 
surtou t à partir de 1957, confirm ant de la sorte  les crain tes que R yck
m ans avait exprim ées au  sujet des répercussions financières du  Plan.

Le c lim at euphorique qui avait caractérisé  les m archés m ondiaux  au 
début des années 1950, d isparu t vers 1956-57 ; les recettes budgéta ires 
ne réussiren t donc pas à suivre l ’augm entation  constan te  des dépenses 
o rd inaires (4,5 m illia rds en  1949, 12,2 en 1957). À  partir de 1957, le 
défic it s ’installa . Le Fonds d ’égalisation  des budgets fut m is à con tri
bution. L a cro issance des dépenses ord inaires était, pour env iron  les 
deux  tiers, im putab le  au  P lan  : les nouveaux bâtim ents, les nouvelles 
in frastructures, le nouveau  personnel introduits p ar le Plan, tom baien t
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à  charge du  budget o rd inaire ; en  outre, ce budget devait faire face à 
l ’augm entation  du service de la dette publique. C ar les dépenses du Plan, 
com ptab ilisées au  budget ex traord inaire, durent, com m e nous l ’avons vu, 
être couvertes par un  recours m a ss if  à l ’em prunt. D e 1949 à septem bre 
1958, le C ongo belge ém it pour 31 m illiards d ’em prunts à long term e 
(dont p lus de 8 m illiards à l ’é tranger : em prunts auprès de la B IR D , sur 
les m archés suisse et am éricain , garan tis par l ’É tat belge) ; la dette  flo t
tan te  (800 m illions en 1949) augm enta de 3 m illiards au  cours de la 
période 1950-57. A insi, la dette publique, qui s ’élevait à 3,7 m illiards en 
1949, avait p lus que décuplé à la  veille  de l ’indépendance (46 m illiards 
en  1960). L a charge du  service de la dette  représen tait 18 %  des dépenses 
du  budge t o rd inaire  en  1958 (contre, rappelons-le, 6 %  en  1950). C es 
em prunts avaient, po u r la plupart, servi à financer le Plan. Pétillon , pour 
sa part, a v igoureusem ent n ié  le caractère  dram atique de cette  évolu tion  
financière  : elle était, écrit-il, p révue et norm ale  ; elle  avait perm is d ’ac
cro ître  la richesse du pays et la s ituation  économ ique globale ne ju stifia it 
nu llem ent le pessim ism e de certains [208].

C ette fragilité  ne fut cependan t pas l ’é lém ent le p lus en  vue. T out au  
contraire , les années 1950, la décennie du Plan, furent la g rande période 
de la co lon isa tion  belge au  C ongo. Les som bres nuages ne s ’am oncelè
ren t q u ’en fin  de période et encore ne furen t-ils perceptib les que des seuls 
spécialistes. E xpansion  économ ique et progrès social furent sans conteste  
les m aîtres m ots, tou t au  m oins ju s q u ’en 1957, m om ent où un  re tou rne
m ent conjoncturel se fit sentir. E ntre 1946 et 1957 le p roduit national 
augm enta  au ry thm e ex traord inaire  —  rarem ent atteint ailleurs —  de 7 %  
p ar an  : de 1950 à 1957, le PN B  p assa  du n iveau  100 au niveau  178 [209]. 
Le volum e de la  p roduction  m in ière  crû t de 100 en 1949 à 175 en 1956 : 
la cro issance dans ce secteur excéda de loin les p rév isions des concep
teu rs du P lan [210]. P lus forte encore fut la croissance de la  p roduction  
dans le sec teur agricole « européen  » du  C ongo (de 100 en  1950 à 211 
en  1957) [211] et le secteur m anufactu rier (de 100 à 288) [212], Les 
dépenses pub liques dans les in frastructures de transports et d ’énerg ie  ont 
assurém ent rendu  possib le  cette forte cro issance du  sec teur privé. La 
valeur des exportations congo laises doubla  p ra tiquem ent (11,1 m illiards 
en  1949, 20,8 en  1958), tand is que la cro issance des im portations fut 
m oins forte (10,3 et 18,0 m illiards aux m êm es dates), de sorte que l’excé
dent de la balance com m erciale  augm enta sensiblem ent (de 0,8 à 2,7 m il
liards) [213].

C e m ouvem ent fut sou tenu  par une  vigoureuse expansion  des inves
tissem ents privés. Les années 1920 avaien t été une prem ière  grande
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période d ’exporta tion  des capitaux depuis la  B elg ique : en  quelques 
années à pe ine  (1924-1929), le m ontan t cum ulé des apports de  cap itaux  
souscrits p a r les sociétés privées (exprim é en francs de 1950) avait p lus 
que doub lé  (de 21 à 43 m illiards). Puis, la dépression  et la guerre 
avaien t engendré une  longue stagnation  (53 m illiards en  1945), qui fut 
su ivie d ’une  nette  reprise  (60 m illiards en  1949, 87 en  1956) [214]. 
E ntre 1950 et 1957, les investissem ents fixes bru ts d ’o rig ine privée 
s ’é levèren t à 66,5 m illiards de francs, alors que les pouvo irs  publics 
n ’avaien t liquidé, à la fin  de 1958, « q u e »  40 m illiards dans le cadre 
du  P lan  décennal et 12,3 m illiards d ’investissem ents hors de celui- 
ci [215], P rises ensem ble, les d iverses sources de cap itaux  am enèren t au 
C ongo belge , entre 1950 et 1957, non m oins de 124 m illiards d ’investis
sem ents, env iron  15 m illiards par an, c ’est-à-d ire  un  apport d ’investisse
m ents égal à 27,5 %  du produ it national. « Peu  de pays peuven t faire 
état de p roportions com parables », a jou ta-t-on  fièrem ent dans le p réam 
bu le  du second  P lan  décennal [216], C es quelques ch iffres dém ontren t, 
d ’une part, l ’im portance du P lan décennal par rapport à l ’ac tiv ité  « n o r
m ale » des pouvoirs publics, m ais égalem ent, de l ’autre, l ’am p leu r de 
l ’effort d ’investissem ent consen ti par le privé. R appelons que les rédac
teurs du P lan  avaien t escom pté un  apport de cap itaux  p rivés p lus au 
m oins égal à l ’apport de cap itaux  publics dans le cadre du Plan.

N ous constatons donc que les acteurs non  éta tiques ont, dans la foulée 
du  Plan, fourni un  effort financier beaucoup plus im portan t que  prévu. 
La façon don t le cap ita lism e belge a réag i dans ce contex te  de « dévelop
pem ent co lon ial » contraste  égalem ent fortem ent avec la  façon  don t le 
cap ita lism e français réag it face à son propre espace colonial : les quelque 
92 à 95 m illiards de francs belges que la  F rance investit en  A frique noire 
entre 1946 et 1955 (som m e com parable  à celle  de la  B elg ique) furent 
pou r environ  80 %  d ’orig ine publique [217],

C et apport m ass if  de cap itaux  a eu  d ’im portan tes répercussions socia
les. D eux ob jectifs du  P lan  ont, dans ce dom aine, été attein ts : tan t la p ro 
ductiv ité  que les revenus indigènes augm entèren t no tab lem ent. L es ind i
ces de productiv ité  dans les secteurs m in ier, industrie l et ag rico le  « eu ro 
péens » passèren t de 100 en  1950 à, respectivem ent, 211 , 258 et 
186 [218]. L a  part des b iens d ’équipem ent dans le to ta l des im portations 
doubla, en  quelques années à peine (1945-1950), de 24 %  à  48,5 % 
(encore 46  %  en 1955, p ou r re tom ber en fin  de décennie , 1959, à 
26 % ) [219], L e revenu  nom inal m oyen  des travailleu rs congo la is fut p lus 
que doublé  (indice 100 en  1950, 237 en 1958) [220], Les revenus réels 
africains sem blent b ien  avoir suivi cette  tendance  : les années 1950-1958
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sem blent avo ir am ené le doublem ent de ceux-ci [221], L a  consom m a
tion  in térieure augm enta donc dans des proportions appréciab les (100 
en  1950, 215 en 1957) [222], Fait rem arquable, les industries de con
som m ation  congo laises réussiren t à couvrir une part g randissan te  de 
cette  dem ande, elle-m êm e en  p leine expansion  (30 %  en 1950, 44 %  en 
1958) [223],

C e tab leau  assurém ent p o s itif  com portait tou tefo is des aspects plus 
som bres et m êm e inquiétants po u r l ’avenir. Le secteur agrico le africain  
é tait nettem ent resté à la  traîne. Son indice de production  (1947-49 = 
100) s ’é ta it pén ib lem ent élevé à 139 en 1959 (rappelons-nous les p res
ta tions ex traord inaires des secteurs de p roduction  européens) [224], Le 
taux  de cro issance de la p roduction  v ivrière  ne fut en  fin  de décennie 
(1957-59) que de 1,7 à 1,9 %  par an, alors que la popu lation  augm enta 
annuellem ent de 2,5 %  environ  et que le taux de cro issance de la p ro 
duction  agrico le  industrie lle  s ’é levait à 8,4 %  en 1957, 15,7 %  en 1958 
e t 9,5 %  en 1959. Les im portations de produits a lim entaires exp losè
ren t (116 000 tonnes en  1955, 211 000 en  1958) [225], s ituation  exac
tem ent inverse de celle  que les décideurs politiques belges avaien t en 
vue lo rsq u ’ils d iscu tèren t du P lan  décennal, quelques années aupara
vant : « Il serait ca tastrophique de devo ir im porter les alim ents de nos 
popu lations ind igènes » [226].

A u sein de la  popu lation  congolaise, les d istorsions in ternes s ’aggra
vaien t [227]. L ’augm entation  des revenus des non-salariés resta  loin 
en-deçà de celle des salariés. L a popu lation  salariée, qui rep résen tait 
22,7 %  de la popu lation  to ta le  en 1950 et 27,9 %  en  1958, avait vu 
croître ses revenus de 38 %  du  revenu  national b ru t en 1950, à 50 %  
en 1958. L e revenu  par salarié  m asculin  adulte avait, en  m oyenne, aug
m enté  de 142 %  entre ces deux  dates, alors que la cro issance des reve
nus des non-salariés m asculins adultes n ’était que de 51 %  [228]. L ’in
frastructure  rou tière  n ’ayant pas pu être étendue com m e les concep
teurs du P lan l ’avaien t désiré, les rég ions rurales restèren t économ ique
m ent et socialem ent enclavées ; le « progrès social » resta  concentré  
princ ipalem ent dans les rég ions urbaines. L a croissance dém ographique 
aidant, le phénom ène c lassique de désertion  rurale se poursu iv it e t le 
chôm age urbain  augm enta. À  cet égard  égalem ent, l ’évo lu tion  concrète 
se développait en  con trad iction  flagrante avec les désirs des p lan ifica
teurs : lo in  d ’être m arquée par un équilib re  entre v ille  et cam pagne, la 
fin  de la décennie  le fut par une d istorsion  accentuée entre les d ifféren
tes com posantes de la société congolaise.

Les au torités pub liques fu ren t bel et b ien  conscien tes de ce m alaise  ;
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elles com ptèren t rec tifie r le tir  g râce au  second P lan décennal, que l ’on 
m it au  po in t dès 1956. U ne analyse de la genèse de ce second p ro 
gram m e serait particu lièrem ent intéressante, m ais, tou t com m e po u r la 
réalisation  du prem ier Plan, il s ’ag it là d ’une longue h isto ire  que nous 
ne pouvons condenser ici. N ous ne signalerons que quelques élém ents 
pouvan t éclaircir la s ign ification  du prem ier Plan. L a m éthode d ’élabo
ra tion  était d ifféren te  dans les deux cas : « L e p rem ier P lan  décennal 
(...) a bénéfic ié  d ’une in itiative d ’en haut et se d irigean t vers le bas, 
tand is que l ’é laboration  du second P lan est partie  du  bas, et est rem on
tée vers le haut » [229]. Le m anque de tem ps et de con tac t avec les 
échelons in férieurs fut, ré trospectivem ent, incrim iné ; de nom breux  
p rogram m es furent p ar conséquent insuffisam m ent étudiés. « L e m an 
que de p réparation  du  p rem ier P lan décennal a spécialem ent été nu isi
b le  aux d ifféren ts p rogram m es de développem ent agricole. A u cours 
des p rem ières années du P lan le service de l ’A gricu lture  n ’a pu  q u ’ex 
p érim en ter des form ules nouvelles po u r l ’o rgan isa tion  de l ’ag ricu ltu re  
indigène, sans pouvo ir en tam er des travaux  provoquan t d irectem ent 
une augm entation  de la p roduction  » [230],

Le diagnostic  de l ’évolu tion  du C ongo belge au cours des années
1950 am ena les au teurs du  second plan  à form uler les ob jectifs sui
vants [231]. L ’o b je c tif  de base é tait défini com m e suit : « le développe
m ent du P roduit N ational et une ju s te  répartition  de celu i-ci entre ceux 
qui con tribuen t à sa cro issance ». N ous retrouvons les thèm es qui sous- 
tendaien t déjà le p rem ier P lan  : com battre  la  vu lnérab ilité  et l ’ex traver
sion de l ’économ ie congolaise, fo rtifier la p roduction  et le m arché in té
rieurs, augm enter les revenus indigènes. A spect essen tie l : il fallait 
abso lum ent v iv ifier l ’ag ricu lture  africaine. « C ’est pourquoi le p ro 
gram m e de développem ent agrico le  (...) sera une des préoccupations 
p rincipales et le thèm e sera : ' SO R T IR  D E L ’É C O N O M IE  D E SU B 
SIST A N C E  ’ (en  cap ita les dans le tex te) » [232], « Les p ro je ts inscrits 
au  P rogram m e d ’expansion  ne couvrent pas l ’ag ricu ltu re  de subsis
tance. Les efforts sont o rien tés vers la p roduction  de réco ltes com m er- 
c ia lisab les » [233], C ’est dans cette  optique que s ’inscrivait le p ro 
gram m e infrastructurel : celu i-ci avait com m e o b jec tif  p rim ordial la 
construction  et l ’am élio ration  des com m unications rég ionales et in ter
rég ionales [234], E nfin , le développem ent des industries secondaires 
com pléta it cette  stratégie. Sans in tervenir d irectem ent dans ce secteur, 
le P rogram m e com ptait favoriser son déplo iem ent, en  portan t une 
a tten tion  tou te  particu lière  aux  en treprises petites et m oyennes et aux 
critères de ren tab ilité  d irecte.
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Signalons égalem ent que le P rogram m e optait réso lum ent e t exp lic i
tem ent pour une politique de « pôles de croissance » : il fallait se con
cen trer sur certains secteurs porteurs et régions d ’avenir, et non  plus 
rechercher un  « équilib re  », une d ispersion  des m oyens financiers, un 
« développem ent balancé » de toutes les com posantes de la vie écono
m ique et sociale [235], C ette op tion  reflè te  en fait le g lissem ent qui 
s ’était opéré dans la théorie  économ ique du  développem ent. A u co n 
cept de « balanced  g row th  » (préconisé, entre autres, p a r R agnar 
N urske) s ’éta it opposé, dans le couran t des années 1950, celu i des 
« pô les de cro issance » (F rançois Perroux  et A lbert O. H irschm an, 
« unbalanced  g row th  »).

Il serait b ien  sûr exagéré de rechercher une « théorie  économ ique de 
développem ent » cohéren te  et exp lic ite  dans le p rem ier P lan décennal : 
« l ’économ ie du  développem ent » en tan t que branche des sciences 
économ iques, n ’en était q u ’à ses ba lbu tiem ents lorsque les praticiens 
du « développem ent colonial » m iren t au  po in t leurs p lans [236]. C ela  
n ’em pêche que la fin  des années 1940 et le début des années 1950 
étaien t im prégnés d ’un certa in  « a ir du tem ps » en  m atière de concep 
tion  du  développem ent, don t on retrouve les traces tan t dans la p roduc
tion  théorique des « nouveaux  » économ istes du développem ent que 
dans la p ratique des décideurs économ iques de l ’adm in istra tion  co lo 
niale  (sans q u ’il so it possib le , dans le cas belge tou t au  m oins, de re tra 
cer des liens d irects entre ces deux niveaux).

U n de ces « p ionn iers du développem ent » en science économ ique, 
Paul R osenstein-R odan , a  été, dès la seconde m oitié des années 1940, 
« l ’un  des prem iers à se p rononcer en  faveur de la stratégie de déve
loppem ent reposan t sur une ' g rande poussée ’ (big p u sh ) fa isan t appel 
à la p lan ifica tion  gouvernem entale  p ou r coordonner et fourn ir les 
incitations perm ettan t d ’ob ten ir l ’effort sim ultané d ’investissem ent 
dans p lusieurs b ranches d ’activ ité  com plém entaires susceptib le de 
produire  une cro issance substan tie lle  du revenu national tou t en 
accro issan t la ta ille  du m arché  intérieur. R osenstein-R odan  s ’est éga
lem ent fa it l ’avocat d ’u n  effort im portan t d ’investissem ent public 
dans les équ ipem ents sociaux. Il considérait que (...) ces investisse
m ents en  équipem ents sociaux ou d ’infrastructure devaien t p récéder 
d irectem ent les investissem ents p roductifs réalisés p ar le secteur 
privé » [237]. En lisan t cette  longue citation , on ne peut m anquer 
d ’être frappé par la  sim ilitude entre ces conceptions théoriques et 
l ’idée-force du P lan décennal belge. C om m e le fit rem arquer J.L. 
Lacroix , « Les gouvernem ents (...) font (généralem ent) de la ' c ro is
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sance balancée  ’ com m e M onsieur Jourdain  faisait de la  p rose », sur
tou t à  cette  époque-là  [238] ; dans le m êm e ordre d ’idées, il ne serait 
pas inexact de p rétendre que le p rem ier p lan  parta it im plic item ent de 
la concep tion  de « cro issance balancée », en  vou lan t ob ten ir un  déve
loppem ent harm onieux  de tous les secteurs et de tou tes les rég ions 
de la société  co loniale  (m êm e si, dans la  pratique, ex istèren t les 
déséqu ilib res don t nous avons parlé). En 1951, C om elis  [239] p réco 
n isait une po litique  de « décentralisation  de l ’industrie  », a lo rs que 
quelques années p lus tard , un  docum ent p rélim inaire  du  second plan  
décennal a ffirm ait de façon  catégorique que « le slogan de la décen
tra lisa tion  industrie lle  sem ble être défin itivem ent périm é » [240]. Lors 
de l ’é labora tion  du  second plan , on  rem arqua que le p rem ier p lan  
avait eu tendance  à « éparp iller d ’une m anière  un ifo rm e » les inves
tissem ents [241], D e m êm e, des économ istes de la  jeu n e  génération  
critiquèren t l ’habitude consistan t à « investir au  petit b o nheur la 
chance ». B ézy  nota  en  1959 : « Il faut donc résister à la  ten tation  
d ’investir p a r p riorité  dans les secteurs qui on t fait le m oins de p ro 
grès ». P artan t de ce principe, il condam na la po litique des paysan 
nats et d ’investissem ent dans les rég ions arriérées [242]. Il serait in té
ressan t d ’exam iner si les auteurs du Program m e d ’expansion  et B ézy, 
qui p récon isa ien t tous deux  la stratégie des « pô les de cro issance », 
euren t la m êm e traduction  p ratique à l ’esprit.

Tableau 2

Dépenses (en milliards de FB) et part respective (en %) 
des différents programmes du premier et second Plan décennal.

1950-59 1960-69

milliards FB % milliards FB %

Transp. et télécomm. 22,5 46,3 22,0 36,5
Agriculture 3,1 6,4 8,3 13,7
Distr. eau et électric. 5,6 11,7 3,5 5,8
Logement 2,9 6,1 7,0 11,6
Enseignement et santé 7,1 14,6 12,9 21,3
Serv. publ. et éq. adm. 7,3 14,9 6,7 11,1

Total 48,8 100 60,5 100
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Q uoi q u ’il en soit, m alg ré  la sim ilitude des objectifs qui les anim a, 
le second p lan  se dém arqua bel et b ien  du prem ier p ar l ’effort accru  
consenti en  faveur de l ’agricu lture  et des services sociaux, com m e nous 
l ’apprend  le tab leau  2 [243].

Les grands bou leversem ents po litiques de 1960 alla ien t tou tefo is 
em pêcher la  m ise en  p ratique de ce nouveau  program m e. C e ne fut 
q u ’en 1963-64, après une période de troubles trag iques, que ce jeu n e  
pays pu t reprendre en  m ain  le fil de sa p lan ification  économ ique —  
m ais ceci est une autre h isto ire  [244],





V I. C O N C L U SIO N S

Le P lan  décennal 1950-1959 fut assurém ent un  aspect très im portan t 
de l ’h isto ire de la co lonisation  belge au  C ongo. M algré sa longueur, notre 
étude ne réussit q u ’à su rvo ler ce vaste  su jet : chaque program m e du  Plan 
m érite  év idem m ent une analyse approfondie. Il nous a sem blé tou tefo is 
utile  d ’en p résen ter une vue d ’ensem ble. R eprenons le po in t de départ, 
form ulé dans l ’in troduction  : q u ’entendait-on , dans ce cas-ci, p ar « déve
loppem ent » et com m ent com ptait-on  y arriver ? Le « on » m érite, 
com m e tou jours en  histo ire, d ’être explic ité  : le P lan  décennal du  C ongo 
belge fut un  instrum ent de gestion  conçu  et m is au po in t par l’adm in istra
tion  co loniale  [245], vou lan t o pérer un  changem ent p ar rapport à la  po li
tique co loniale  trad itionnelle. C om m e le dit Jean-L uc V ellu t, l ’après- 
guerre  m arque une certa ine (et re la tive) « désarticu lation  » dans le « b loc 
co lonial belge » [246] ; le P lan  décennal en est un sym ptôm e et en form e 
peu t-être  m êm e le po in t central.

L ’adm in istra tion  co lon iale  (ou, tou t au  m oins, une  partie  de celle-ci, 
devenue dom inante), re layée p ar une fraction  progressiste  du  m onde po li
tique, voulu t réaliser une nouvelle  approche de la société coloniale. É ta
b lissan t u n  tab leau  du C ongo où les tons som bres éta ien t b ien  présen ts, 
ils vouluren t opérer des transformations structurelles dans la société 
co lonisée. Le social (le  « b ien-être  indigène », pour reprendre un  term e 
de l ’époque) ne devait p lus être subordonné au  « b ien-être  » des grandes 
sociétés européennes. Le p rem ier devenait l ’objet et le bu t d ’une po liti
que en soi, à laquelle  devaien t être subordonnés d ’autres facteurs. L ’ex 
traversion  de l ’économ ie congolaise  devait céder la p lace à une structure 
p lus robuste , p lus autonom e, reposan t sur une production  et un  m arché 
in térieurs beaucoup  plus vivaces. La transform ation  de l ’agricu lture  tra 
d itionnelle  et le dép lo iem ent d ’une industrie  secondaire (évolu tions où 
l ’augm entation  des revenus africains est à la fois cause et effet), éta ien t 
donc les ob jectifs concrets. V oilà  une analyse qui n ’était certes pas celle 
du  grand  capital privé. C elui-ci n ’avait pas dem andé de « P lan » dans le 
sens g lobalisan t qui lui fût donné [247] ; il se m ontrait m éfian t par rap 
port à ce nouvel instrum ent de gestion  à l ’é laboration duquel il n ’avait 
pas été v raim en t conv ié  ; il cra ignait q u ’une dérive « d irig iste  » pû t en
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résulter, c ’est-à-d ire , la fin  de sa tou te-pu issance  économ ique et sociale 
au  C ongo.

À  la fin  de la  décennie, ce beau  p rogram m e était lo in  d ’être  passé en 
pratique. C ela  n ’em pêche que le P lan décennal avait perm is de  fo rm ida
b les réa lisations, surtout dans le dom aine in frastructurel : il s ’ag issa it là 
d ’un  acquis im portant. D es succès tou t aussi év idents avaien t été obtenus 
dans le dom aine social : nous avons constaté  l ’im portan te  augm entation  
des revenus africains g lobaux, l ’in tensification  de l ’effort m édical, 
hygién ique, etc. M ais, paradoxalem ent, les années 1950 furent particu liè 
rem ent belles p ou r le secteur européen  d ’exportation  et le p rocessus de 
m arg inalisa tion  de l ’agricu lture  africaine ne fut pas stoppé, b ien  au  co n 
traire. Par conséquent, les réalisations sociales, ob tenues p a r la  con jonc
tion  de d ivers facteurs fortuits (euphorie  conjoncturelle , apports excep
tionnels m ais tem poraires de cap itaux ,...), s ’avérèren t bâties su r du  sable. 
L oin  d ’avo ir transform é les structures économ iques et sociales du  C ongo 
dans la d irec tion  souhaitée, le P lan  sem ble avo ir ren fo rcé les structures 
ex istan tes, extraverties. C om m ent exp liquer que les bu ts p rem iers des 
concepteurs du P lan  contrastèren t avec les résu lta ts finaux ?

P lusieurs facteurs sem blent avo ir jo u é . P rem ier facteur : la nouveau té  
m êm e de l ’action  « p lan ificatrice  ». E n  m atière  d ’élaboration  de 
« plans », tou t devait être inventé. L e « P lan  F ranck  » de 1921 n ’était en 
aucune m anière  un  p récu rseu r : il ne s ’ag issait là  que d ’un  program m e de 
dépenses à long  term e dans le secteur des in frastructures de transport. Le 
Plan que nous étudions parta it d ’une tout autre concep tion  [248] : il fa l
lait, cette  fo is-ci, é laborer une v ision  d ’ensem ble de tous les secteurs de 
la société, il fa lla it essayer de coordonner tous les é lém ents de la  vie éco
nom ique et sociale (sans, b ien  sûr, instau rer de contrain te  d irecte  dans le 
g rand sec teu r privé), il fa lla it ten te r d ’influer sur la  dynam ique tout 
en tière  d ’un  énorm e territo ire. À  cet égard, force est de consta ter que la 
p lupart des instrum ents de gestion  techn iques fa isaien t défaut. L es serv i
ces d ’études économ iques et de sta tistique étaient, pou r ainsi d ire , « sous- 
développés » ; l ’adm in istra tion  n ’avait p ra tiquem ent aucune expérience 
en m atière de travail coordonné, etc. C om elis , cheville  ouvrière  du Plan, 
dép loya beaucoup d ’efforts en  vue de do ter la colonie  d ’un  appareil s ta tis
tique à la hau teu r des tâches nouvelles. A u cours de la décenn ie  1950, la 
colon ie  belge  m odern isa  en effet son appareil bu reaucratique  et l ’étoffa  
de façon substan tie lle  [249], afin  de pouvo ir rem plir tou tes les m issions, 
nouvelles ou  accrues, q u ’il s ’éta it im posées (en particu lier dans le cadre 
du Plan). Il éta it donc, dans un  certa in  sens, p rév isib le  que le P lan  ne fut 
pas élaboré  sur des bases techniques op tim ales et que des m écom p
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tes, des défau ts de prév ision , de coord ination , etc., se fussen t produits 
(vo ir p ar exem ple l ’annexe 1). Il est donc égalem ent com préhensib le  que 
des rév isions de l ’am pleur de celle de 1954 se soient p roduites.

M ais ce facteur d ’im perfection  purem ent « techn ique » n ’explique 
év idem m ent pas tout. Il faut donc ten ir com pte d ’un  deuxièm e facteur. 
A  de nom breux  égards, les « p lan ificateurs » sont restés dans les sentiers 
battus. B ien sûr, le fa it m êm e d ’élaborer un  « p lan  » public, ém anation  
d ’une v ision  et d ’une ac tion  autonomes du  pouvo ir é tatique, m ontra it une 
vo lon té  de sortir des sentiers battus. M ais les divers docum ents p répara
to ires du  P lan  nous m ontren t que les concepteurs du  P lan  exam inèren t 
des possib ilités a llan t encore b ien  au-delà  des trad itions coloniales. U ne 
suggestion  d ’in fluer d irectem ent sur la po litique de recru tem ent de m ain- 
d ’œ uvre des g randes en treprises fut no tam m ent d iscutée, m ais ne fut pas 
retenue. D ivers p ro je ts fu ren t é laborés en  vue de do ter le C ongo d ’o rga
n ism es parasta taux , pouvan t exercer une  action  économ ique directe. 
C ette  idée fut égalem ent re je tée  : l ’É tat n ’in terv iendrait donc q u ’ind irec
tem ent dans le secteur productif. Les concepteurs du P lan  désirèren t éga
lem ent ob ten ir une con tribu tion  financière d irecte de la m étropo le  ; 
encore  une innovation  qui ne se concrétisa  po in t : le C ongo payera it pour 
son propre  développem ent (fac teur qui, com m e le craignaien t R yckm ans 
et Pétillon , a lla it frag iliser la situation  financière du pays en fin  de décen
nie et, donc, à la  veille  de son indépendance). Ce ne fut q u ’en  tou te  fin  
de parcours co lonial que la B elg ique se décida à in tervenir financière
m ent po u r a ider sa colonie. Pétillon  raconte q u ’en 1958 le C ongo 
« dem anda (...) un  m illiard , q u ’on com m ença par lui refuser, po u r ne lui 
consentir, quelques m ois p lus tard , que 250 m illions » et rem arque que 
la véritab le  assistance financière  belge en  A frique C entrale  ne débuta  
q u ’après l ’indépendance : « E t il y  a en  cela  une ju s tice  im m anente. 
A près des décennies de ladrerie financière  à l ’égard  de sa  colonie, voici 
la B elg ique m oralem ent et in ternationalem ent acculée à  une générosité  
qui, si la déco lon isation  n ’avait pas été m anquée, s ’accom pagnerait 
au jo u rd ’hui de souvenirs m oins cu isan ts » [250],

U n  tro isièm e facteur peu t être m entionné : l ’énorm ité de la  transfo r
m ation  structurelle  q u ’on vou lait opérer et la  « stratégie de développe
m en t » b ien  particu lière  q u ’on avait en tête. Beau program m e que de 
vou lo ir transfo rm er le sec teur agrico le traditionnel, clé de voûte de la 
g rande restructu ration  m ise en  chan tier ; m ais que faire, hic et nunc, 
avec les m oyens don t on d isposait ? L ’on avait à peine en tam é quel
ques expériences à petite  échelle , dans le cadre des études ag ronom i
ques en  cours depuis la  fin  des années 1930 (les « paysannats ») ; cette
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politique  de transfo rm ation  des m ilieux  ruraux  serait une œ uvre 
énorm e, im possib le  à opérer im m édiatem ent, et, tou t à l ’opposé, 
ingrate et de longue haleine. P ar contre , partan t d ’une concep tion  gra- 
dualiste  e t op tim iste  de l ’enchaînem ent des facteurs économ iques, on 
ju g ea it nécessaire  ET possib le  d ’investir m assivem ent dans le secteur 
du transport et de l ’énergie. L ’effort de « développem ent » dans ces 
secteurs sem blait être la base ind ispensable  à toute action  u ltérieu re  en 
faveur de l ’agriculture. C elle-ci fut donc, dans cette  « p rem ière  
phase », m ise entre paren thèses ; son « développem ent » pourra it se 
réa liser une fo is que les fondations in frastructurelles seraien t je tées.

Il s ’agit b ien  là d ’une conception  que l ’on peut qualifie r de « gra- 
dualiste  et op tim iste  », ca r elle part de l ’hypothèse que l ’action  m assive 
m enée en  faveur de l ’in frastructure  laissera inchangé le sec teur de 
base, « qui a ttendra  », m ais qui sera transfo rm é, une fois que le co n 
tex te  global sera « m odern isé  » et que les instrum ents m êm es de sa 
transfo rm ation  seront m ieux au point. La dynam ique m ise en b ran le  
p ar cette  action  de base sur l ’ensem ble des facteurs économ iques et 
sociaux sem ble, de tou te  évidence, sous-estim ée. L e coup  de fouet pour 
le secteur d ’exporta tion  des produits p rim aires, les investissem ents 
sociaux en m ilieu  urbain , les d istorsions de revenus entre v ille  et cam 
pagne, etc., tous ces facteurs firen t que le m ilieu  rural, m arg inalisé  
dans cette  p rem ière  phase de « stra tég ie  de développem ent », se trouva, 
à l ’issue de la  période envisagée, soum is à  une p ression  accrue.

C ette conception  du développem ent peut égalem ent être qualifiée  
d ’« op tim iste  » dans un autre sens, p lus concret. C et op tim ism e-là  se rap 
porta it au  contex te  po litique —  aspect essentiel p ou r la réussite  d ’une 
te lle  en treprise  à long term e —  et é ta it com m un au m ilieu  co lonial belge 
tou t entier. L a fin de la p résence belge au  C ongo n ’était p ra tiquem ent pas 
envisagée ou prév isib le  avant la seconde m oitié  des années 1950 ; les re s
ponsab les pub lics pouvaien t donc, sans aucun  prob lèm e, d resser des 
p lans économ iques et sociaux à très longue échéance ; il leur é ta it par 
conséquent lo isib le de réserver une atten tion  p lus soutenue aux secteurs 
essen tie ls, l ’ag ricu lture  et l ’industrie  de transform ation , dans le cadre du 
p lan  décennal qui s ’enchaînerait à celu i des années 1950 —  ce qui fut 
effectivem ent fait. Les événem ents s ’affirm èrent, une fois de p lus, p lus 
forts que les in ten tions : la « po litique de développem ent co lonial » belge 
au C ongo est entrée dans l ’h isto ire com m e un  program m e où le secteur 
clé, l ’agricu lture  africaine, ne figure q u ’en tan t q u ’append ice négligé et 
où les « fondations », les in frastructu res de base, ne furent jam a is  co m 
p létées p ar une construction  achevée.



A N N E X E  I

Nous reprenons ici, dans sa quasi-intégralité, un document établi fin décembre 
1956, par le commissaire au Plan décennal C. Halain, qui avait succédé à Comelis, 
appelé à de plus hautes fonctions. Il fournit un aperçu des difficultés rencontrées 
lors de l’application du Plan et des critiques formulées à rencontre de celui-ci. Le 
texte en question était destiné à l’usage interne de l’administration coloniale : au 
seuil de l’élaboration de second plan décennal, celle-ci soumettait à un examen 
approfondi l’exécution du premier plan. Ce rapport se singularise par conséquent 
par la façon critique dont les résultats du Plan sont examinés, tranchant en cela 
sur les commentaires optimistes et/ou purement énumératifs destinés au public, ce 
qui confère tout son intérêt au document publié ici. Lieu de conservation : AA, SP, 
n 0 1672.

Quelques réflexions critiques à propos de l’exécution du Plan décennal actuel 
par C. Halain, commissaire au Plan, 22 décembre 1956

Introduction

Les notes qui suivent font suite au désir exprimé par les participants d’une réu
nion à laquelle j ’avais convié les Directeurs Généraux ainsi que les fonctionnaires 
spécialement intéressés aux problèmes de développement économique.

Cette réunion, qui eut lieu le 8 octobre 1956, a permis un échange de vues sur 
les concepts de base du second plan. Les divers points de vue exposés avaient déjà 
fait l’objet de notes introduites préalablement à la réunion.

La réunion a estimé qu’avant d’aborder l’étude du second plan proprement dit, 
il conviendrait de procéder à un « examen de conscience » relatif aux erreurs de 
base et aux difficultés d ’exécution du premier plan.

En ce qui concerne les erreurs de base du premier plan, j ’ai estimé ne pas pou
voir suivre certains membres de la réunion demandant une analyse critique du 
document de base qui, d ’après eux, serait « bourré de fautes de logique, d’affirma
tions gratuites et de thèmes anti-économiques ».

En effet, je suis personnellement convaincu que si le document de base contient 
des erreurs et des imperfections évidentes, il n’en constitue pas moins un inven
taire très réussi de l’économie congolaise vers 1940. Sa critique approfondie ne 
causerait que perte de temps.

Aussi ai-je accordé plus d ’importance à l’étude des difficultés d’exécution du 
premier plan ainsi qu’aux critiques que ce plan a soulevées de la part du secteur 
privé.

Pour ce qui est des critiques émanant du secteur privé, je les présente sans com-
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mentaire aucun. Car si la réponse à certaines critiques est facile, il n’en reste pas 
moins vrai que chacune d ’elle renferme sa part de vérité que nous ne pouvons refu
ser de prendre en considération.

La plupart des services intéressés aux divers programmes d’investissements ont 
ainsi contribué de façon effective à l’établissement de cet « examen de cons
cience », cependant que d’autres — plus directement intéressés aux réalisations 
matérielles — ont montré la tendance naturelle à minimiser les erreurs commises, 
quand bien même la responsabilité de ces déficiences dût être largement partagée.

Les résultats de cet examen ont été réunis dans les chapitres suivants. J’avais 
envisagé de faire parvenir la présente étude aux Gouverneurs de Province en les 
priant de la critiquer et de la compléter à la lumière de l’expérience vécue.

A la réflexion, il me semble cependant qu’il serait préférable d’inviter les Gou
verneurs de Province à établir une étude critique sur l’exécution du premier Plan 
sans les engager à se référer à un document de base émanant du Gouvernement 
Général.

Je suis convaincu que cette manière d’agir provoquera de la part des Provinces 
des réactions plus spontanées et certainement plus utiles aux personnes qui seront 
appelées à préparer le second Plan.

Je laisserais aux Gouverneurs de Province un délai de deux mois pour présenter 
l’étude en question.

Leurs réflexions, jointes à celles ci-annexées, me permettraient de rédiger pour 
fin mars 1957 un recueil fort complet et objectif relativement aux erreurs et diffi
cultés du premier plan. Le recueil sera d’une utilité incontestable lors de la prépa
ration du second plan.

I. Considérations diverses sur la conception initiale du  Plan  décennal

Le programme décennal a été élaboré dans sa plus grande partie par les services 
du Gouvernement Général, dont le travail a été coordonné par un groupe d’étude 
composé de personnes étrangères à l’Administration d’Afrique.

Le peu de temps disponible pour mener à bien cette préparation n’a pas tou
jours permis de prendre suffisamment contact avec les services provinciaux, ce qui 
aurait certainement permis une meilleure adaptation des plans aux situations parti
culières de chaque région.

Pour certains secteurs un plan n’avait pas été établi. C’était le cas de la réforme 
pénitentiaire dont le programme n’a été fixé qu’en 1952. La masse des travaux de 
construction prévue dans le cadre de ce nouveau programme a dû être intégrée par 
après dans l’ensemble des travaux déjà inscrits au Plan, ce qui ne s’est pas fait 
sans difficultés.

Le cas contraire s’est présenté pour le programme de consolidation et d ’exten
sion des formations médicales. Ce programme existait déjà depuis 1947, et sa réali
sation a été intégrée dans le cadre du Plan décennal. Son exécution a été quelque 
peu freinée : en effet, le Plan décennal n’avait pas prévu les investissements des 
organisations médicales, philanthropiques ou missionnaires, et avait formulé des 
prévisions nettement insuffisantes pour les constructions hospitalières européennes. 
Le plan initial était donc incomplet, d ’autant plus que le patrimoine existant avait
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été surévalué. Au cours de l’exécution, il a été nécessaire d ’adapter les projets à 
l’évolution particulièrement rapide de certaines régions.

Les déficiences du planning ne sont pas toujours imputables à l’Administration 
elle-même. En ce qui concerne l’enseignement, par exemple, un plan assez précis 
avait été établi dès le début, renseignant dans le détail le nombre d’écoles à con
struire dans chaque catégorie. Mais l’on a dû constater que l’existence de l’ensei
gnement libre missionnaire, et le régime particulier dont il bénéficie, oppose cer
tains obstacles à une planification objective de l’enseignement (...).

Le manque de préparation du premier Plan décennal a spécialement été nuisible 
aux différents programmes de développement agricole. Au cours des premières 
années du Plan le service de l’Agriculture n’a pu qu’expérimenter des formules 
nouvelles pour l’organisation de l’agriculture indigène, sans pouvoir entamer des 
travaux provoquant directement une augmentation de la production.

Les auteurs du plan de pêche et de pisciculture manquaient à l’époque des élé
ments de base pour chiffrer un programme de 10 ans.

En matière de pisciculture, l ’accent était mis sur l’étang collectif, à réaliser 
avec un important effectif européen et indigène salarié. En cours d’exécution, il 
s’est avéré que l’étang individuel, réalisé en grande partie sans intervention de per
sonnel spécialisé ou rémunéré, répond le mieux au but. De plus, l’organisation et 
l’équipement de base prévus initialement se sont avérés trop importants.

Il convient de remarquer également que si en 1950 il était conseillé d’introduire 
la pisciculture dans les milieux agricoles stabilisés d’abord, il s’est avéré par la 
suite, que l’établissement d’étangs individuels constituait par lui-même un puissant 
facteur de stabilisation des populations. En ce qui concerne la pêche, le Plan se 
limitait à une série de mesures d’interdiction et de protection. Au cours de la 
période décennale, l’étude systématique des grands lacs de l’Est a permis une cam
pagne d’intensification de la pêche dans ces lacs ainsi que dans certains autres 
biefs poissonneux.

Les auteurs du Plan n’avaient pas prévu un programme général d’investisse
ments pour le développement de la production. L’accent ayant été mis sur l’infra
structure publique, l’on espérait que le secteur privé allait suivre avec les investis
sements industriels réellement productifs. Ceci ne s’est pas réalisé dans la mesure 
espérée.

Un effort très remarquable a toutefois été constaté dans le domaine de la pro
duction minière : la productivité de la main-d’œuvre a plus que doublé en volume, 
et plusieurs objectifs de production, assez vaguement définis, ont été dépassés dès 
1955-1956.

II. Modifications aux programmes en cours d ’exercice

Au cours de l’exécution des programmes du Plan décennal, des modifications 
importantes ont été apportées aux programmes initiaux. Ces modifications ont 
porté sur la suppression de projets inadéquats ou superflus, la réduction de projets 
trop vastes et l’ajoute de projets nouveaux dont l’opportunité n’avait pas été envi
sagée lors de la première élaboration du Plan.
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A. — Programmes supprimés

Indépendamment de raisons financières, certains programmes ont assez vite été 
reconnus inadéquats ou superflus, et abandonnés ou limités pour cette raison.

1) Le programme des grandes écoles professionnelles a été partiellement aban
donné au profit d ’un plus grand nombre d’écoles professionnelles de moindres 
dimensions mais plus efficientes du point de vue pédagogique.

2) Le programme des ateliers d’apprentissage ruraux a été abandonné en raison 
de son manque d’efficacité.

3), 4) et 5) (...)

B. — Programmes réduits

Au cours de l’exécution du Plan décennal certains programmes ont dû être 
réduits pour les raisons exposées ci-dessous.

1) Le programme des grands axes routiers a été sensiblement réduit pour les 
raisons suivantes :

— exagération manifeste des programmes initialement prévus ;
— coûts unitaires plus élevés que prévu ;
— importance plus grande accordée au réseau routier secondaire.

(...)

C. — Nouveaux programmes ajoutés au cours de l ’exécution du Plan

1) La réforme pénitentiaire n’a été mise au programme qu’en 1952.
2) L’Office des Cités africaines, constitué en 1952 en vue de reprendre l’acti

vité des divers offices autonomes (locaux) a été financé par le Plan décennal.
3) Les Écoles d’Administration sont venues s’ajouter au programme de l’ensei

gnement.
4) Suite aux enquêtes économiques effectuées au Kivu et dans le Haut Kibali- 

Ituri, des programmes de Conversion économique ont été entrepris dans ces 
régions et intégrés dans le Plan.

5) En 1954, un programme a été prévu comportant la création de deux domai
nes de chasse par Province. Le but de ce programme est de sauvegarder la faune 
en tant que source d’approvisionnement en viande pour l’indigène. Ce programme 
comporte en outre l’installation de camps des Officiers de chasse, afin de permettre 
la mise en action généralisée de piquets de protection des cultures.

6) L’étude systématique des lacs Kivu-Edouard-Albert ainsi que du Fleuve 
Congo et de ses affluents n’avait pas été prévue au programme initial qui avait 
accordé une importance prépondérante à la pisciculture.

III. Difficultés dans l ’exécution

1) Difficultés de recrutement de personnel européen

Des difficultés de recrutement se sont présentées en ce qui concerne le person
nel ayant une formation universitaire et le personnel ayant une compétence bien 
déterminée. Ces difficultés de recrutement ont été spécialement sensibles lors du 
démarrage du Plan décennal.
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Il en est résulté soit un démarrage au ralenti, soit le lancement de certains pro
grammes (spécialement agricoles) avec du personnel jeune et inexpérimenté. Ceci 
a conduit à des erreurs d ’exécution très couteuses, tant au point de vue perte d’ar
gent qu’au point de vue perte de la confiance des autochtones. Notons également 
qu’en ce qui concerne les programmes évoluant dans le milieu rural il a souvent 
été nécessaire de constituer des équipes (...) dont la mise en route n’était pas tou
jours facile.

A l’heure actuelle un déficit subsiste pour les catégories de personnel suivan
tes :

— Les techniciens (travaux publics et agronomie) ;
— Le personnel médical et vétérinaire ;
— Le personnel de surveillance spécialisé dans les travaux publics et télécom

munications.
S’il est vrai que le manque de personnel dans certaines catégories n’a pas 

nécessairement entravé l’exécution proprement dite des programmes, il a été con
staté à plusieurs reprises qu’il empêchait la valorisation des résultats du Plan.

(...)

IV. Difficultés rencontrées lors de l ’exécution des programmes de 
CONSTRUCTIONS

Le déficit rencontré dans le recrutement des ingénieurs des travaux publics, 
ainsi que la qualité souvent déficiente des agents des travaux publics engagés sur 
place ou engagés temporairement, ont provoqué des retards dans l’exécution du 
programme.

Le manque de personnel qualifié a souvent retardé la préparation des plans et 
le lancement des adjudications. Une certaine rationalisation aurait été possible par 
la rédaction de recueils de plans type, spécialement en ce qui concerne les con
structions scolaires. Les omissions constatées en ce domaine sont cependant impu
tables autant au service de l’enseignement, qui ne semble pas avoir suffisamment 
précisé ses besoins et exigences, qu’au service Travaux Publics qui, en raison du 
manque de personnel n ’a pu s’adonner spécialement à la rédaction de ces plans- 
type.

Pour des constructions subsidiées, des retards ont fort souvent été causés par 
l’imprécision des dossiers introduits par les missions.

De sérieuses difficultés se sont présentées pour les constructions de moindre 
importance, relevant spécialement de la 5ème Direction Générale. Il a souvent été 
impossible d’intéresser le secteur privé à ces constructions, et les T.P. hésitaient 
à y affecter un agent qui était de préférence affecté aux constructions plus impor
tantes permettant une meilleure valorisation de ce personnel.

Force a donc été de confier bon nombre de petites constructions au service ter
ritorial qui fixait lui-même l’ordre de priorité entre les différents programmes à 
réaliser. Les petites constructions pour le service vétérinaire et de l’agriculture ont 
ainsi souvent été sacrifiées.

Pour les constructions en régions éloignées, l ’approvisionnement des chantiers 
en régie a souvent été défectueux.

L’autonomie accordée aux Provinces en matière de gestion des crédits n’a pas
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eu que des résultats heureux. L’ordre de priorité fixé par ces autorités ne corres
pondait pas toujours aux vues des autorités responsables du Gouvernement Géné
ral. De plus, des modifications arbitraires des programmes ont été constatées, spé
cialement en ce qui concerne les constructions médicales, sans que le Gouverne
ment Général en ait été saisi au préalable.

En ce qui concerne les grandes constructions, divers services ont incriminé l’at
titude du service de l’urbanisme dont le goût du grandiose et les préoccupations 
esthétiques ne tenaient pas suffisamment compte des possibilités budgétaires et des 
solutions techniques, pratiques et peu onéreuses. Cette attitude a augmenté consi
dérablement le coût de certaines réalisations, a provoqué des réparations coûteuses 
nécessitées par des procédés de construction plutôt inspirés de l’esthétique que des 
contingences « tropicales », et a spécialement retardé la réalisation des hôpitaux 
dans les grands centres. 11 a été regretté que cette attitude du service de l’urba
nisme était partagée par certains Gouverneurs de Province qui, de ce fait, se sont 
vu accusés d ’une certaine mégalomanie (spécialement pour les constructions médi
cales en zones urbaines)

Il a été regretté que pour certaines constructions médicales importantes le 
Département ait confié d’office et sans en référer au Gouverneur Général, l’étude 
des plans à des architectes de la Métropole. Dans la plupart des cas cette solution, 
fort coûteuse, a eu les conséquences suivantes :

— retards importants ;
— plans grandioses et inadaptés aux conditions locales ;
— coût des travaux plus élevé que les crédits disponibles.

V. Difficultés d ’ordre administratif

1) Les relations entre le Département et le Commissariat au Plan décennal

Le Plan décennal comportant des travaux à exécuter par les services d’Afrique 
ainsi que des travaux à exécuter par les parastataux dépendant directement de 
Bruxelles, il aurait été souhaitable de voir le Commissariat au Plan informé des 
projets et de l’état d’avancement des travaux dépendant plus directement du Dépar
tement.

Trop souvent le Commissariat au Plan a dû tirer ces renseignements de la 
presse.

Les rapports communiqués périodiquement par Regideso, Otraco, OCA et 
1RS AC sont extrêmement vagues. Ceux présentés par l’INEAC sont complètement 
dépourvus d’intérêt, et ne permettent aucune vérification.

Il aurait été intéressant de pouvoir disposer de renseignements plus détaillés, 
permettant par exemple des comparaisons entre le coût de travaux semblables exé
cutés tant par le Gouvernement que par les parastataux (p.ex. coût comparatif des 
logements).

2) Le rôle des Inspecteurs provinciaux du Plan décennal

Le rôle du Proplan est de coordonner l’activité des divers services provinciaux 
pour autant qu’elle concerne l’exécution des travaux du plan.
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Le Proplan ne peut assumer ce rôle avec quelque chance de succès que s’il pos
sède suffisamment d ’autorité et d ’ascendant personnel sur les chefs de service qui 
lui sont égaux ou supérieurs en grade. Pour cette raison le Proplan serait mieux 
à même de remplir son rôle s’il avait le grade de Directeur.

Il n ’a de plus jamais été très nettement défini si le Proplan est inspecteur du 
Plan pour le compte du Commissaire au Plan ou pour le compte du Gouverneur 
de Province. En fait, dépendant du Secrétaire Provincial il est en pratique complè
tement soumis à l’autorité du Gouverneur de Province et ne peut donc relever les 
erreurs qui se commettent avec l’assentiment de son Gouverneur.

De ce fait l’établissement des priorités pour l’exécution du Plan dépend entière
ment du Gouverneur de Province. Il est ainsi constaté que dans certaines Provin
ces, ce sont toujours les mêmes programmes qui sont remis à plus tard.

L’on peut se demander s’il ne serait pas préférable de prévoir une plus grande 
indépendance du Proplan vis-à-vis de son Gouverneur. Ne pourrait-il jouir d ’une 
situation comparable à celle du Probudget ?

En ce qui concerne l’activité des Proplans en général, les constatations suivan
tes ont été faites au cours de l’exécution du Plan :

a) de par l’organisation de leur travail les Proplans sont trop rivés à leur bureau, 
et ne trouvent pas suffisamment l’occasion de voyager et d’inspecter les travaux 
en cours. Ils manquent souvent de contact avec les réalités qu’ils doivent suivre, 
coordonner et stimuler.

b) les rapports des Proplans, adressés au Commissariat au Plan, sont souvent 
surchargés par l’exposé de difficultés mineures qui normalement devraient pouvoir 
trouver leur solution à l’échelon Province.

c) la plupart des Proplans ne disposent pas d’un système de fiches ou de 
tableaux qui leur permettent de connaître à chaque instant la situation de chaque 
crédit et l’état d’avancement de chaque travail.

VI. Aperçu  des critiques formulées par le secteur privé sur l ’exécution 
du  Plan décennal

— Critique sur le démarrage trop lent du Plan décennal.
— Répartition des crédits par Province ne tenant compte ni de l’importance 

économique de chaque province (en participation au revenu national), ni des 
besoins économiques de chacune d ’elles.

D’aucuns voudraient des crédits plus importants pour les Provinces les plus 
pauvres dont les besoins sont plus grands ; d ’autres préfèrent favoriser les provin
ces riches qui seraient le mieux capables de valoriser une amélioration de leur 
infrastructure.

— Déséquilibre entre les investissements économiques et sociaux. La critique 
a été formulée dans les deux sens, mais le plus souvent en insistant sur le poids 
démesuré des investissements sociaux qui tout en engageant définitivement le Bud
get Ordinaire ne créent pas directement des richesses nouvelles.

— Adjudications en faveur des soumissionnaires les plus bas, qui par après 
s’avéraient souvent déficients et entraînaient dans leur faillite bon nombre de peti
tes entreprises saines.

— Adjudications offertes et retirées. Grands projets promis et non retenus...
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« Le Plan décennal n’est plus un programme, il vogue au gré des humeurs et des 
initiatives d ’un quelconque collaborateur du Ministre... Le Plan décennal ne doit 
pas être inamovible... qu’on le change s’il le faut, mais qu’on le change au grand 
jour et qu’on annonce ce changement pour que le public sache à quoi s’en tenir ».

— Le manque d’information sur les programmes du Plan décennal a suscité de 
nombreuses critiques, dont voici deux exemples caractéristiques :

« Les réalisations du Plan décennal sont noyées dans un brouillard. Serait-il 
tellement difficile de faire une mise au point simple et claire, exposant ce qui 
a été réellement réalisé, et à quel prix, et ce qu’on en espère comme rendement 
économique ? »

« On comprend mal qu’on laisse circuler sans le moindre démenti officiel 
des bruits pessimistes concernant certains arrêts de grands travaux.

Le Congo a besoin d’un programme. Non point d ’un programme vague, 
confidentiel, périmé, mais, au contraire, soigneusement étudié, amélioré, cons
tamment mis à jour en fonction des nouvelles données et surtout communiqué 
régulièrement à ceux qui à juste titre ont le droit de savoir ce que le Gouverne
ment entend réaliser dans un pays où ils ont investi des avoirs considéra
bles... ».
— Une campagne de critique très âpre a été menée vers la fin de 1955 à l’oc

casion de la tournée de Monsieur Zimmer, Inspecteur Royal des Colonies ; la 
réduction des crédits d’engagement opérée à cette occasion a provoqué une vague 
de pessimisme et de découragement auprès du secteur privé.

— Des critiques ont été formulées au sujet du manque d’organisation et de 
synchronisation de certains travaux :

« On laisse pourrir sur place d’immenses parcs à matériel routier sans utili
sation » ;

« Les 400 millions investis dans la piste de l’aérodrome de la N’Djili sont 
stérilisés depuis des années à cause du retard mis à la construction de l’aérogare 
et des autres bâtiments d’exploitation ».
— Les tergiversations en matière de politique des centrales hydro-électriques 

ont fait l’objet de nombreuses critiques (Luluabourg, Ruzizi, Albertville).
— Le Plan routier original (grands axes routiers) a été qualifié de mégaloma

nie. De plus, la préférence accordée au développement du réseau routier par rap
port au réseau ferroviaire a été critiquée. Certains estiment que la première solution 
nous rend dépendants de l’importation pour la force motrice (carburants), cepen
dant que l’autre peut se développer sur la base d’une énergie nationale (électricité).

— La dispersion des efforts sur différents axes routiers a été critiquée : « On 
entame trop de travaux à la fois, et il n’y a aucun axe qui avance de manière à 
pouvoir être utilisé dans son entièreté endéans un délai prévisible. Il serait préféra
ble de concentrer les efforts sur un même travail afin d’arriver plus vite à un résul
tat tangible ».

— Il a été dit que les mises au point publiées par le Plan Décennal ou le ser
vice de l’information n’étaient pas à la portée du grand public indigène.

— Il est apparu à certains qu’il existe un déséquilibre marqué entre les investis
sements en faveur des grands centres et les investissements dans le milieu rural. La 
comparaison est souvent faite entre le « luxe » de la voirie de Léopoldville et l’état 
d ’abandon de certains tronçons du réseau routier à l’intérieur, entre le confort des 
fonctionnaires des grands centres et la situation matérielle des agents à l’intérieur.
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VII. Conclusions

A. — Sans vouloir faire la synthèse des considérations diverses développées 
dans les pages ci-avant, il est utile d ’énumérer quelques faits d’ordre général qu’il 
conviendra de prendre en considération lors de l’établissement d’un second plan.

1) un plan préparé à l’échelon supérieur uniquement est souvent mal adapté.
2) Il convient de consacrer à la préparation d’un Plan le temps qu’il faut ; toute 

précipitation en ce domaine provoque des difficultés et remaniements au cours de 
l’exécution.

3) un plan doit respecter une certaine harmonie entre les investissements 
sociaux et les investissements économiques ; il ne peut créer ou renforcer le désé
quilibre entre le milieu rural et le milieu urbain.

4) un manque de personnel est toujours préjudiciable à la bonne exécution d ’un 
Plan.

5) le manque de contact entre les parastataux et le Gouvernement Général nuit 
à l’exécution et à la conception d’unicité du Plan.

B. — Les conclusions qui précèdent sont applicables au Plan en cours d’exé
cution qui, du point de vue économique, se borne à amorcer une infrastructure 
favorable à des investissements ultérieurs et du point de vue social s’est imposé 
la tâche d’imprimer, avec un rythme plus accusé, l’accès des autochtones à des 
meilleures conditions de vie.

Ces conclusions sont-elles valables pour toute autre espèce de Plan et en parti
culier lorsque l’objectif essentiel consiste à créer ou à favoriser des spéculations 
rentables ?

Il semble bien que, dans ce cas, il ne doive plus en être ainsi.
En particulier, il est vraisemblable que les conclusions reprises sous A, 1 et 3 

devront faire place à des conceptions radicalement opposées :
1) L’intervention de l’échelon supérieur sera prédominante dans la préparation 

du Plan. De plus, le secteur privé, intéressé directement aux réalisations, sera con
stamment consulté. Cette collaboration entre les représentants du Gouvernement et 
ceux du secteur privé pourra se faire à l’intervention d’organismes professionnels 
(chambres de commerce,...), mais, dans de nombreux cas des rapports directs 
devront s’établir avec les industriels directement intéressés.

2) Il ne sera plus question de faire respecter une certaine harmonie entre les 
investissements sociaux et économiques. De même, sera-t-on amené à se préoccu
per beaucoup moins de maintenir l’équilibre entre le milieu urbain et le milieu 
rural.

Enfin, il faudra se résigner, dans beaucoup de cas, à se laisser guider par des 
questions d’opportunité économique même si les projets envisagés ne tiennent que 
médiocrement compte des conditions humaines (situation démographique,...). En 
somme, il faudra porter l’action du Plan sur les seules régions présentant des possi
bilités de développement immédiat.



A N N E X E  II

Prévisions de dépenses du Plan décennal de 1949, 
des révisions de 1954 et du plan de 1959

(En millions de francs)

RUBRIQUES
Prévisions

1949
(initiales)

%
Prévisions

1954
(révisées)

% Prévisions
1959 %

I. Dépenses d’investissements à carac
tère économique.
Transport : rail 1 263 5,0 4 781 9,9 4 781 9,4

route 6 100 23,8 6 300 13,1 7 355 14,4
eau 4 431 17,4 7 889 16,4 7 465 14,6
air 964 3,8 1 835 3,8 2 270 4,5

Électricité : Forces 1 909 7,5 312 6,3 3 412 6,7
Totaux 1 14 667 57.5 23 817 49.5 25 283 49.6

II. Dépenses d’investissements à carac
tère social.
Approvisionnement en eau et électri
cité 1 616 6,3 2 278 4,7 2 285 4,5
Éclairage public — — — — 133 0,3
Logement pour Congolais 1 900 7,5 4 800 10,0 4 520 8,9
Hygiène et installations médicales 1 972 7,7 3 050 6,4 3 166 6,1
Enseignement pour Congolais 1 838 7,2 2 242 4,7 2 728 5,4
Colonat 266 1,0 354 0,7 302 0,6

Totaux II 7 592 29,7 12 724 26.5 13 134 25.8
III. Développement agricole 

Agriculture indigène 779 3,1 850 1,8 1 049 2,2
Élevage indigène 180 0,7 397 0,8 286 0,6
Pêche et pisciculture 90 0,3 133 0,3 125 0,2
Recherche scientifique et expérimen
tale :

Inéac 339 1,3 978 2,0 978 1,9
Irsac — — 52 0,1 62 0,1

Substances susceptibles de fournir des 
carburants 25 _
Sylviculture — — 187 0,4 175 0,3
Programmes agricoles spéciaux et usi
nes à thé _ _ — — 266 0,5

Totaux III 1 388 5,4 2 597 5.4 2 966 5,8

IV. Services publics.
Urbanisme et bâtiments civils 1 200 4,7 7 674 16,0 8 399 16,4
Entreposage et conservation des pro
duits 250 1,0 200 0,4 129 0,3
Cartographie et géodésie 112 0,5 164 0,3 163 0,3
Géologie et hydrologie 25 0,1 85 0,2 80 0,2
Météorologie et géophysique 28 0,1 90 0,2 105 0,2
T élécommunications 250 1,0 725 1,5 697 1,4
Transports en commun 26 —

Totaux IV 1 865 7.4 8 938 18.6 9 599 18.8
Totaux généraux 25 512 100,0 48 076 100,0 50 982 100,0

(') (2)

(1) À ce montant, il y a lieu d’ajouter l’intervention du Fonds du Bien-Etre Indigène (F.B.E.I.), soit 
1341 millions pour le Congo belge.

(2) Idem, mais 1343 millions.

Source : La situation économique du Congo b elge et du Ruanda-Urundi en 1959. Bruxelles, Ministère des 
Affaires Africaines, 1960, tableau LXXII.
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